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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 5 novembre. 

(jflTUT D'ASSURANCES CONTRE l/lNCENDIE. DISSIMULATION 
)U SOM M VÉRITABLE ASSURÉ. ARRÊT ORDONNANT LA 
JUIVE DE CETTE DISSIMULATION. 

1, Le principe que tout contrat d'assurances doit être 
rédigé par écrit s'applique sans doute aux assurances ter-
restres comme aux assurances maritimes. Mais aucune at-
teinte n'est portée à ce p-incipe dans le cas où, une police 
existant et les termes des obligations respectives des par-
lies n'étant pas en contestation, le juge autorise un tiers à 
prouver seulement que c'est avec lui, locataire de la mai-
son, et non pas avec le propriétaire, que le contrat a été 
passé par la compagnie. Ce n'est point là ordonner la 
preuve testimoniale de l'existence d'un contrat, puisque 
le contrat est reconnu exister déjà par écrit. Et l'on peut 
dire, d'ailleurs, que la circonstance que l'assurance porte 
sur les risques locatifs constitue même un commencement 
k preuve par écrit du fait qu'elle aurait été consentie au 
profit du locataire. 

i
 H. La Compagnie n'est pas davantage fondée à se 
' nrfre de ce que le juge, en ordonnant la preuve d'u-

&imulation ou d'une fraude convenue entre son 
« et l'assuré, dans le but de priver les créanciers de 
" dernier de l'indemnité qui pourrait lui être accordée 
«cas de siuislre, aurait méconuu les règles propres du 

.. S'il est de'principe, en effet, que le mandant ne 
piètre tenu de ce qui a été fait' par son mandataire en 
«urs du mandat et dans une intention de fraude, ce 
Picipe, applicable aux cas où la fraude a été commise 
«te le mandant, ne l'est pas lorsque, concertée au pré-
cède tiers qui n'élèvent aucune réclamation, elle ne 

2taaLmildant Ci à la personne (îui a traité avec le 

au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur les 
u sions conformes de l'avocot-général de Peyramont, Et ™é Par Ia compagnie la Confiance contre S « „Cour de Toulouse, en date du 27 août 1861. 
"ddI". M« Rendu, avocat. 

'MECB« DOME" 
VUCÈRE. — 

PAR CONTRAT DE 
ARRÉRAGES NON PAYÉS 

«OTHÈO^J! PRISE POUR SÛRETÉ 
Si, en droit 

Herit prise 
"ipule pas 
Instituée 

S* 

■s'-
il 

MARIAGE. — RENTE 

 CONDAMNATION. 
DU CAPITAL. 

une hypothèque ne peut pas être légale-
en vertu d'un contrat de mariage qui ne la 

sûreté du capital de la rente viagère pour 
m immo&r06 co.nlrat et comme condition de la dona-
«rvatoire a*? qui y a faite' une hypothèque con-

du moins, être régulièrement inscrite , re a pu 

ftssantune H Verlu dune décision judiciaire qui, re^ 
^'fecréHi a?de tenclant a mettre en question le 

rentier au service de la rente, a consacré 
crédi 

5&fe

 n

r0it à Son
 P^

1
-

othèque A° 3UQ le crédi-rentier au rang de cette 
i!ê>De mécor D* °rdre ouvert sur le Prix de l'immeu-
^tellPrT'

ai
i
t
i
pas les caractères de l'hypothèque ju-

H*on. quelle est définie par l'article 2123 du Code 

'
8

%8ion?POrlde Ml le conseiller Hardoin, et sur 
i^dmip,;^onJprmes du même avocat-général, du 
^d»6m

a
i4

0
c uart contre un arrêt de la Cour de 

%&„ ' ~ Plaidant, Me Duboy, avocat. 
' CONTRAINTE PAR CORPS. —- APPEL. — 

DEMANDE NOUVELLE. 

lù^ift l0rSque la
 demande de la contrainte 

« lre sournïl0 C01)Sldfrée comme principale, qu'elle 
aUX deux degrés de juridiction, et 

111|tierr,iVn;
arcon,se(Iuent' PHS être présentée pour en appel (article 464 du Code de procé-

regU pas le cas où déjà, dans une précé-
'a contrainte par corps a été prononcée 

a d'un stellionat reconnu, et quand 

Jjlene 

«W^équence 

JW ^ai
iivf
'7''J|e est seulement de fixer d'une ma 

pav
er

 ' Fre de a ̂ mme ̂  le steUiona-C^a'4em ?, P°ur la détermination de laquelle 
^«ircon^ ruuv°yees a compter entre elles. E> devan f6S'16 Sllence Sardé sur la c™1™*-

4 0ûd'^nau 1? G fi° aPPllcfaée Psr la tour d'ap-2^1 au ra,T on définitive. * SCport-de M- Je 

6 "' 
1 du 

COrifb., 

\ Dx du 28 

eonseiller Taillandier, et sur 
mes du même avocat-général, du 

dfiî 9'sClî"fbi?X„contl'e pû arrêt de la Cour 
juin 1861 j plaidant, M" Pougnet, 

DËCks 
OU COXTr.ÈRE SUPPLÉÉ. 

■ bur ies conclustoas couforates du 
'lJec, ourt, 

par 
en son nom ? 

l'admission ; au apport de M. 

même avocat-général, du pourvoi formé par le sieur 
Ceccaldi contre deux arrêts de la Cour de Bastia des 8 
juillet et 16 décembre 1861 ; plaidant, M° Clément, 
avocat. 

APPEL FORMÉ CONTRE DEUX PARTIES. REFUS DU SURSIS 
NÉCESSAIRE POUR RÉASSIGNER LES DEUX DÉFENDEURS, DON V 
L UN SEULEMENT A CONSTITUÉ AVOUÉ. 

I. L'arrêt qui, appréciant la situation respective des 
parties et leur intérêt dans le procès, déelare qu'il n'y a 
rien de sérieux dans l'appel interjeté à l'égard d'une par-
tie, et que cet appel, tout à fait frustratoire, n'a eu d'autre 
objet que de faire obtenir des délais à celui qui l'a émis, 
cet arrêt a pu s'autoriser d'une pareille appréciation pour 
refuser d'ordonner la réassignation des deux défendeurs, 
alors que celui contre lequel l'appel était jugé frustratoire 
faisait défaut. 

On ne saurait voir, dans ce fait, une violation des arti-
cles 151 et 153 du Code de procédure civile. 

II. Il appartient aux juges de fait d'interpréter l'acte de 
société passé entre les parties, et d'en déterminer le carac-
tère et la portée. Leurs déclarations, à cet égard, échap-
pent au contrôle de la Cour de cassation. 

Rejet, sur le rapport de M. le conseiller d'Esparbès et 
les conclusions conformes du même avocat-général, du 
pourvoi formé par le sieur Triât, contre deux arrêts de la 
Cour de Paris, en date des l(r mai et 5 juin 1861. Plai-
dant, Me Groualle, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 5 novembre. 

PASSAGE DE LA LÉGISLATION SARDE A LA LÉGISLATION FRAN-
ÇAISE. — APPEL. — RECEVABILITÉ. LOI APPLICABLE. 

L'appel interjeté, sous l'empire du Code de procédure 
français, d'un jugement rendu sous l'empire du Code de 
procédure sarde, est recevable, encore que le jugement 
dont est appel n'aurait pas été, comme le prescrivait 
l'art. 118 du Code de procéduresarde, notifié avantl'appel 
ou en même temps que l'appel. Cette notification préala-
ble ou simultanée n'est qu'une simple formalité que ne 
prescrit pas la loi française ; et il est de principe que, dans 
le passage d'une législation à une autre, si c'est la loi an-
cienne qui régit les délais et déchéances auxquels le droit 
d'appel peut être soumis, c'est au contraire la loi nouvel-
le qui est seule applicable quand il s'agit de déterminer 
les formalités et conditions à l'observation desquelles la 
recevabilité de l'appel est subordonnée. (Art. 1041 Code 
de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mercier, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat général de 
Raynal, d'un jugement du Tribunal civil d'Albertville, du 
22 décembre 1860, qui déclare non recevable l'appel de 
la décision d'un juge de mandement. ( Coutaz contre 
Riondet. Plaidants : MC5 Galopin et Léon Clément.) 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 4 novembre. 

DISCOURS DE RENTRÉE. 

La Cour impériale de Limoges a tenu son audience so-
lennelle, de rentrée mardi dernier sous la présidence de 
M. le premier président Tixier-Lachassagne. M. le procu-
reur-général Saint-Luc Courborièu était à la tête de son 
parquet. 

A midi, à l'issue de la messe du Saint-Esprit, célébrée 
devant un public d'élite dans la salle de la Cour d'assises, 
suivant l'usage, la Cour s'est rendue dans la salle destinée 
ordinairement aux séances de la première chambre, où 
se trouvaient déjà les principales autorités de la ville. Au 
premier rang l'on remarquait Mgr Fruchaud, M. le préfet 
comte de Bouville, M. le général de division Lafont de 
Villiers, et tous les chefs d'administration. 

La séance étant ouverte, la parole a été donnée à M. le 
premier avocat-général Levieil de La Marsonnière, qui 
avait pris poursujet deson discours : Le Caractèreet le Ta-
lent,, avec les portraits de deux grandes figures du sei-
zième siècle : Barnabe Brisson et Achille de Harlay. 

L'honorable magistrat s'est exprimé ainsi : 
Monsieur le premier président, 
Messieurs, 

I. 
11 est un don de la Providence que peu possèdent, auquel 

beaucoup prétendent, et qui obtient auprès de l'opinion le 
double triomphe de l'admiration et de l envia. Ce duii, qui se 
nomme le talent, est, pour celui qui l'a reçu, sinon un gatçe 
de bonheur, du moins un instrument .de succès et4e puis-
sance. Le talent gouverne la société; soit qu'il s'impose à elle 
par la force et par l'éclat, soit qu'il s'insinue dans sa faveur 
par l'adresse et par la grâce, il commande aux passions des 
hommes, soit qu'il les contienne en les gourmandant, soit 
qu'il les soulève en les flattant. Il établit son empire partout 
où se trouve un intérêt à défendre ou à combattre, une idée 
à mettre en lumière ou à éteindre, une passion à amortir ou 
à exciter. Il préside à la direction des affaires do la famille, 
aux délibérations de la justice, aux conseils de la nation. En 
un mot, le lalent est un serviteur qui donne à son maître le 
pouvoir, les honneurs, le renom, c'est-à-dire toutes les jouis-
sances de l'orgueil satisfait, et toutes les voluptés de l'ambi-
tion assouvie. 

Mais si le talent conduit à la gloire, il ne mène pas néces-
sairement à l'estime. On l'admire toujours, on l'aime rare-
ment, on le hait quelquefois, et il peut même arriver qu'on 
le méprise. L'estime n'est acquise au talent qu'en proportion 
de sa modestie et de sa pudeur. S'il se prise trop ou s'il ne 
se respecte pas assez, il est également haïssable. Dans l'un et 
l'autre cas, il n'a rien à demander à l'estime d'autrui : car, 
dans le premier, il montre qu'il sait s'en passer; et, dans le 
second, il s'en rend indigne. Bien plus, presque toujours il 
arrive que le talent qui s'estime le plus est celui qui se res-
pecte le moins. L'orgueil se passe volontiers de logique, et, 
dans sa recherche de. la popularité, s'abaisse par les moyens 
en voulant se grandir par le but. Le talent le plus orgueil-
leux devant ses pairs est souvent celui qui s'humilie le plus 
devant la foule, Que d'écrivains sacrifient les meeurs publi-

ques à des calculs de librairie, et se Croient de grands sei-
gneurs dans le-, lettres, parce qu'ils sont les courtisans du 
vice ! Que d'oraeurs avons-nous vus, dans nos grands procès 
politiques, parla- aux passions du dehors au lieu de s'adres-
ser à la raison du juge, et demander aux rires ou aux colères 
d'un public grossier l'approbation que leur refusait le sens 
droit et le goût lélicat des magistrats ! A combien d'esclava-
ges honteux le .aient ne se soumet-il pas! Et que devient-il, 
messieurs, quand il est esclave ? Il s'avilit, il se déshonore. 
Gréé pour le bien, il inocule, il propage le mal. Né lumière,, 
il devient incencie. Arbre de vie, sa sève se corrompt, et il 
Jii distille plus qu'un poison mortel. 

Le talent est donc un levier qui soulève le bien ou le mal. 
Or un levier suppose toujours une ptussance motrice et diri-
geante. Quelle sera donc cette puissance qui détournera le 
talent de ses déviations funestes, et dirigera sûrement son 
action vers le bien? Cette puissance, ai-je besoin de la nom-
mer ? N'avez-vous pas tous compris, messieurs, que le talent 
n'est rien sans le caractère. 

Le caractère est à l'homme moral ce que la noblesse du 
port est à l'homme physique, il lui donne la grandeur, la 
majesté, et c'est de lui qu'il faut dire, selon le beau langage 
de Buffon (1), qu'il soutient l'homme droit et élevé et qu'il 
lui fait regarder le ciel. La caractère est, si je puis m'expri-
me: f.inti, la forme sensible de l'homme intérieur, et le ma-
nifeste vivant de la vertu. Le caractère, c'est la paix de 
laott au milieu même des orages du cœur, la liberté de l'es-
prit a.u milieu même des servitudes du corps. Le caractère, 
c'estla noblesse de l'âme s'imposant au respect des hommes 
non »ar la contrainte, non par la séduction, mais par la con-
fiane. Son triomphe est d'obtenir l'admiration de tous, sans 
la dananderà personne. Les plus beaux caractères, en effet, 
sonteeux qui s'ignorent le plus, et qui puisent à la source 
mène de leur humilité le flot qui les élève au dessus de l'hu-
maire faiblesse. Grand par sa modestie, le caractère est beau 
surtet par sa sincérité, il doit être sans voiles, et nu comme 
la véité même. Le vrai caractère ignore l'art de la mise en 
scèm, il dédaigne do chausser le cothurne et de se draper 
dans un manteau d'apparat; il est simple, réservé, contenu, 
et ne se manifeste dans son éclat que lorsqu'il doit le sacri-
fice ie sa modestie à l'intérêt des lois et de la vertu. Heu-
reuxl'Eiat où les grands caractères sont appelés à la direc-
tion les affaires publiques ! Ils flattent mal, mais ils servent 
bien ils promettent peu, mais ils tiennent toujours et no 
trahissent jamais. Quand ils arrivent au pouvoir, ils s'y as-
seyent sans orgueil, mais en même temps sans étonnement, 
car, l'ils n'affectent pas de s'y croire au dessus des autres, ils 
sentent bien cependant qu'ils y sont à leur place. Respectueux 
enve-s la faveur sans jamais la solliciter, ami de la popula-
rité ans cependant en être jaloux, ennemi du vice sans trop 
cédei à la passion du bien, majestueux sans hauteur, bon 
sans :aiblesse, ferme sans raideur, tels sont les signes aux-
quels se reconnaît ce que j'appelle un grand caractère. 

Aussi, messieurs, quelb-eau modèle le magistrat n'offre-t il 
pas lorsqu'il possède un vrai talent fécondé par un grand ca-
ractère ! La puissance du caractère se décuple en lui par l'ex-
cdlence de l'instrument dont il dispose, en même temps que 
le talent grandit à la hauteur du guide qui le dirige et qui le 
soutient. Sûr de lui-même alors, la talent n'hésite plus de-
vint le bien et n'éprouve plus de défaillances devant le mal. 
I ne sait plus ce que c'est que les complaisances serviles, les 
compromis honteux et les voies tortueuses. Il ne connaît 
plus ni les agitations stériles, ni les ardeurs fiévreuses, ni les 
orages intérieurs. En paix avec lui-même, libre de toute ser-
vitude, il plane dans des régions calmes et sereines, fidèle à 
lien, fidèle au prince, ami des lois, ami des peuples, ne 
craignant rien, pas même l'envie, car ceux là même qui 
laissent la vertu, sont obligés de. la respecter. Les exttri-
ples abondent, et l'histo;re de la magistrature enseigne, à 
chaque page, quels hommes sont sortis de cette alliance du 
aractëre et du talent. Le talent et le caractère, c'est Michel 
de Lhospital, le ministre intègre, le sujet fidèle, l'ennemi des 
pîttis, le pacificateur des passions, l'éloquent apôtre de l'im-
pirtialité donnant aux magistrats de tous tes temps et de 
tous les lieux cet ens ignement sublime : « Vous êtes juges 
« du pré et du champ, non de la vie, non des mœurs, non 
«de la religion... Si vous ne vous sentez pas assez forts et 
« assez justes pour commander vos passions et aimer vos en-
« nemis comme Dieu l'ordonne, abstenez-vous de l'office de 
« juge (2). » Le talent et le caractère, c'est de Thou, le ma-
gistrat historien, composant, ainsi qu'il le dit, son histoire 
« sans haine et sans flatterie, à la gloire de Dieu et à l'utilité 
« publique (3J, » et ne repondant aux injustices contemporai-
nes que par ces paroles : « Je me console en ma conscience, 
et place mon espérance en la postérité (4).» Le talent et le 
caractère, c'est Mathieu Molé, le plus grand cœur qui ait ja-
mais tattu sous une toge, celui dont un ennemi, le cardinal 
de Rea, écrivait : « Si ce n'était blasphémer de dire qu'il y a, 
dans notre siècle, quelqu'un de plus brave que le grand Gus-
tave el Monsieur le Prince, je dirais que c'est M. Molé (5). » 
Mathiej Molé, l'homme des muts sublimes en face des grands 
périls, esqu.ds trouvent en lui, dit encore le cardinal de Retz, 
« quel|ue chose de surnaturel et de plus grand que la fer-
meté (I) ; » Mathieu Molé, le vertueux chef de maison, inac-
cessibb aux faiblesses des autres pères, et donnant l'exemple 
d'un disintéressement inimitable, parce qu'il est surhumain, 
lors^ui, refusant pour son Hls la survivance de premier pré-
sident, il répond à Anne d'Autriche : « M. de Giiamplàtreux 
n'a pont encore assez servi l'Etat pour mériter cet hon-
neur (') ! » Le talent et le caractère, c'est d'Aguesseau, l'hon-
neur ce cette cité, qui fut son beiceau (8), et qui, depuis, 
semble avoir été destinée à favoriser l'essor de tant d'autres 
t'< lents; d'Aguesseau, l'homme des traditions domestiques, le 
digne ils d'un père dont Louis XIV disait (9) : « Je le connais 
assez pour être sûr qu'il ne voudrait pas me tromper même 
sur soi propre fils; » d'Aguesseau, le jurisconsulte profond, 
le logeien vigoureux, le moraliste éto puentqui, dans ses im-
mortelles Mercuriales, nourrit la jeune magistrature de la 
moellu des lions et du pain des sages ; d'Aguesseau, le cham-
pion courageux d'une des plus hautes prérogatives de la mo-
narchie française, risquant sa faveur et sa sûreté pour le 
triomphe de ce qu'il croit jus^, et digne de recevoir de la 
boucie de son épouse, la noble d'Ormesson (10), cette parole 
de natrone antique : «Allez, monsieur! oubliez devant le 

(1 Butfon, édition de 1S37, ia-4', t. 2, de l'Homme. — Ds 
l'dgtoiril. • 

(2 Le Plutarque français, t. 2, V l'Hospital, page 395. 
(3 Le Plutarque français, t. 3, V de Thou (Jacques-Au« 

gain, p. 199. 
(j Le Plutarque français, t. 3, p. 201. v° Jacques-Auguste 

de iou. 
(3 Mémoires du cardinal de Retz, t. 1, p. 262. Portrait du 

preûier président Molé. 
(û Mémoires du cardinal de Retz, t. 2, p. 60. 
[1 Le Plutarque français, t. 3, v» Mathieu Molé, p. 311. 
(8 D'Aguesseau est né à Limoges, rue du Consulat, le 27 

novmbre 1668. 
(9 Abrégé de la vie de d'Aguesseau, en tête de ses Œuvres, 

t. l,p. 31. 
fi}) D'Aguesseau avait épousé, en 1694, Anne Lefebvfe-

u Ornessoii, morte a Auteuil, le Ie; décembre 1735. 

roi femme et enfants... J'aimé mieux vous voir aller avec 
honneur à la Bastille que de vous voir revenir ici désho-
noré (H). » Nobles exemples! vertueux et pacifiques tieros 
de notre armée de sages! grands professeurs de monile et 
d'honneur autant que de sagesse et d'éloquence! Lllospital, 
de Thou, Molé, d'Aguesseau, vous êtes nos maître^ car cest 
vous qui nous apprenez ce que vaut le taleut fécondé par un 
grand caractère ! 

Mais, m"ssieurs, ces fidèles unions d'une grande âme et 
d'un grand esprit sont aussi rares que merveilleuses : les 
passions sont des dissolvants qui usent trop souvent le lien 
par lequel sont unis le cœur et l'esprit. Il n'est pas rare do 
voir le talent divorcer avec le caractère, et j'ai déjà dit vera 
quels abîmes roule le plus grand génie abandonné a son' pro* 
pre poids. Cependant, alors même qu'il se voue au mal ei à 
la destruction, il reste encore au talent une grandeur fataic. 
une majesté sombre. Le génie est toujours roi. soit que sa 
tête radieuse s'entoure de lumière, soit que son front super-
be se voile de ténèbres. Après tout, c'est encore quelque cho-
se dp grand que de savoir s'imposer à la postérité, dût on 
être maudit par elle. Mais que dire de ces médiocrités vani-
teuses et malsaines qui se prétendent le talent et qui visent 
aux premières places dans 1 empire de la tribune ou dans la 
république de lettres? Que dire do ces demi-talents qui ne 
connaissent de l'ambition que la cupidité, de l'émula,ion que 
l'envie, de l'orgueil que la vanité? Impuissants S s'élever, ils 
travaillent, en décapitant ce qui les gêne, à niveler tout à 
leur taille; ils cherchent à corrompre le goût et les mœurs 
publics, afin que le goût et les mœurs puissent descendre 
j usqu'à eux et s'en accommoder ; dangereux par leurs appé-
tits, ils le sont aussi par le nombre: race à la fois auda-
cieuse et servile qu'on peut mépriser, mais qu'il faut Pram-
dre comme ces insectes rongeurs qu'on dédaigne, parce qu'iiC 
rampent, et qui cependant rainent sourdement et font, 
croûler parfois le palais de celui qui les voit à ses pieds 

Mais laissons ce triste tableau pour reporter nos yeux sur 
une plus consolante image. Si la médiocrité vicieuse et désor-
donnée rst le plus grand de tous les dangers sociaux, la mé-
diocrité honnête, sage et sensée est la base même sur laquelle 
reposent la sécurité des institutions et la conservation dea 
mœurs publiques. C'est dans ses rangs que la magistrature 
recrute ses soldats. C'est là, dans ces sphères molestes, que 
se rencontrent souvent les cœurs les plus généreux, les abné-
gations les plus nobles et les caractères les plus purs. Les 
grands magistrats sont rares, cela est vrai. Mais, già '.e au 
Ciel, les bons magistrats sont nombreux. Voyez cet estimable 
juge de paix ! Sa vie s'écoule dans la pratique des vertus ju-
diciaires et privées, sans autre sollicitude pour lui-même que 
l'ambition de faire le bien; modeste est son savoir; humble 
est son génie. Mais s'il ignore l'art de convaincre et. de sé-
duire, il sait aimer, et arriver par l'affection à la confiaeca 
de ses justiciables. Il est lé « juge du pré, il est le jng îdu 
champ, » comme le dit L llospital. 11 est plus encore : il e»5 
la juge et le pacificateur du foyer; noble juridiction où il Eftt 
servi peu par la science, encore moins p <r l'éloquence, muts 
beaucoup par son cœur. Dites qu'il est le derni T par la hid" 
rarchie, je le veux bien! Mais je dis qu'il est au premier 
rang de ce que la nature humaine offre de plu-s noble et do 
plus élevé dans la hiérarchie des âmes, car il est grand paria 
caractère. 

De tous ces aperçus que je fais rapides, parce que mon. 
temps est limité, j'aniue à une conclusion pratique qui est 
vulgaire à force d'être vraie : c'est que, si le talent est bon, 
le caractère vaut encore mieux; c'est que si l'esprit porte ie* 
fleurs, le cœur porte les fruits; c'est que la vertu vaut mieux 
que le génie; c'est que la force est préférable à l'éclat; c'est 
qu'enfin, à tout prendre, on peut être un bon magistrat sans 
le talent, tandis qu'on ne le sera jamais sans le caractère. 

Je voudrais, messieurs, rendre plus saisissante ou, si vous 
voulez, plus vivante cette antithèse qui fait le fond aussi 
bien que le titre de mon sujet. Aussi, ai-je entrepris de ri-
tracer devant vous les linéaments principaux de deux figures 
historiques qui me semblent offrir, parallèlement, la perMin-

nitication du talent et celle du caractère. L'une de ces figu-
res est calme, sereine et pure: elle se nomme Achille de Har-
lay. C'est le caractère. L'autre est brillante et grande aussi, 
mais inquiète, agitée et marquée d'une tacha au front. Elle 
se nomme Barnabé Brisson. C'est le talent. Je veux les pein-
dre toutes les deux, non avec la prétention d'écrire deux bio-
graphies, encore moins d'entreprendre une page d'histoire. 
Je ne veux tracer que deux portraits. Permetti i moi, mes-
sieurs, de consacrer â ce dessin, peut-être téméraire, la se-
conde partie de ce discours. 

11. 
Le siècle le plus érudit de notre histoireest celui dont le dernier 

tiers fut occupé par le règne des Valois. Jamais le droit et la 
philosophie ne furent plus compendieusement étudiés, les 
lettres grecques et latines plus cultivées, et les hommes gra-
ves plus enclins aux exercices de t'esprit, qu'en ce temps de 
discordes civiles, de poignards espagnols, et de poisons flo-
rentins. Sans doute la science d'alors était lourde et pédante, 
et perdait souvent, en sérieux , dans la glose, tout ce qu'elle 
y gagnait en puériles superfluités ; sans douta h s orateurs de 
ce tiède, plus érudits qu ingénieux, et plus prétentieux cfu'é-
loquents, avaient moins de gràees naturelles que de riohess: s 
d'emprunt; sans doute aussi l'esprit, empanaché de scieueo 
et graveleux parfois, manquait de liberté et de so'uplessr, 
pour avoir trop d'affectation et de licence. Mais on était gai; 
on aimait à se consoler des malheurs du temps en s'exerçant 
aux jeux de l'esprit. Les gens de robe surtout déposaient ve-
lontiois leur gravité au seuil du temple des Muses, et Hdétffl i 
Pasquier, cet aimable historien des tournois littéraires du sei-
zième siècle, nous apprend comment, en 1579, vingt-cinq 
magistrats et jurisconsultes, réunis à Poitiers pour .es yrands 
jours, écrivaient, en se jouant, un volume de deux mille soi-
xante-quatorze vers sur un sujet si puéril, que je dois à la 
gravité de cette audience d'en taire même le titre (l2j. 

Or, parmi cette poétique pléïlie, dont le souvenir, après 
celui de Fortunat, est une des plus grandes gloires littéraires 
du Poitou, brillaient au premier rang, deux hommes éminents 
tous les deux, mais divers par leurs talents, et divers surtout 
par le caractère. 

Le premier des deux était Achille de Harlay (13), alors pré-
sident à mortier, et destiné à recueillir, quelques années pins 
tard, en la première présidence da Parlement de Paris, ' hé-
ritage de Christophe de Thou, sou illustre beau-père. 

Achille de Uarlay, fils d'une grande race judiciaire, portait 
sur son front élevé et dans toutes les habitudes de sa per-
sonne, une majesté calme, une gravité douce, une grac3 
austère. Les lignes sévères de son visage, adoucies par la oigp-
veillanca du regard, s'éclairaient des lueurs d'une Belle âuiv, 
et commandaient le respect d'abord, puis bientô la cpnwftk, 
et un instant après l'allection. Austère pour lui mémo, eu 

(11) Le Plutarque français, t. 5, p. 102, v° D'Aguesseau. 
(12) Recueil intitulé : la Puce des granês jours, (fa le 

trouve au teme II, page 950, des Œuvres d'Etienne Pasquier. 
(13) Henri-Achille de Harlay, issu d'une famille ir.bîô et 

distinguée élans la robe et dans l'épiée depuis le quatorzième 
sième siècle, était fils d'un président à mortier au Parïe&ent 
de Pans, et gendre de Christophe <&Tùeiï, premier préV-'iimt 
du Parlement de Paris. Y. Biographie, 
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soigneux de sa dignité, il ne dédaignait cependant point de 
sourire, et savait, apporter dans les relations du monde et 
tian* les entretiens de l'amitié toutes les condescendances de 
la courtoisie et toutes les i omplaisances du coeur. Il se mê-
lait volontiers aux joutes littéraires, qui étaient la passion de 
la société d'alors, moins pour y remporter des palmes que 
pour en décerner, et s'il s'inscrivit, en quatre vers seule-
ment (14), dans le folâtre recueil dont j'ai déjà parlé, ce ne 
fut point pour y faire briller son esprit, mais pour y applau-
dir à celui des autres. 

A ces grandes qualités de l'homme privé, Achille de Har-
lay réunissait, à un haut degré, celles qui font le grand ma-
gistrat et le grand citoyen. Le savoir avait du prix à ses yeux, 
mo'ns comme conquête de l'intelligence que comme garan-
tie de la conscience. 11 aimait les belles lettres moins pour 
Orner non esprit, que pour l'élever. Il était pieux, de cette 
piété vraie qui est trop bien à Dieu pour se mettre au service 
des parts, et qui sait être fidèle à la foi sans confisquer la 
liberté du citoyen. Magistrat, il préférait son devoir à sa po-
pularité, et se montrait sévère non par inclination, mais par 
conscience et par raison. Citoyen, il aimait son pays par sen-
timent et son souverain par devoir, et sut, au péril de sa fa-
ve r ou de sa vie, résister à l'un et à l'autre par fidélité en-
vi rs tous les deux. Aussi, messieurs, Achille de Harlay, 
ce type, ci t idéal du caractère, fut-il grand même aux yeux 
de ses contemporains (15), et a t-il eu la rare fortune de voir 
les hommes de son temps devancer, au profit de sa gloire, le 
jugement de la postérité. 

Permettez-moi maintenant, messieurs, de placer à côté de 
cette noble figure, celle de Barnabe Brisson, l'illustre avocat-
général, dont le nom et la vie se sont mêlés par tant de 
points à la destinée d° celui dont il était alors l'ami, et qu'il 
devait trahir plus tard. 

Barnabé Brisson était laid (16), d'une de ces laideurs anti-
pathiques qui font naître instinctivement un sentiment d'é-
loignement et de défiance. Sa tête étroite, son front bas et 
vulgaire, ses traits désagréables étaient encore enlaidis par 
l'expression sombre de ses regards. Achille de Harlay atti-
rait , Barnabé Brisson repoussait; seulement quand ses lèvres 
S'ouvraient, on revenait à lui, ramené par la séduction de sa 
parole, et dominé par l'ascendant de son talent. 11 avait, au 
témoignage de ses contemporains, et de l'aveu même de ses 
ennemis, toutes les qualités de l'orateur : une parole souple, 
abondante et facile, une dialectique puissante, un esprit orné 
par l'étude des lettres et servi par une mémoire heureuse ; 
il avait encore une science profonde des affaires et du droit, 
un jugement sûr, une vive pénétration et une promptitude 
merveilleuse à saisir et à rendre les détails de l'affaire la plus 
compliquée (17). On le citait à l'Europe comme un modèle et 
comme un défi; et Henri III, meilleur juge des choses de 
l'esprit que de celles du cœur, témoignait de son admiration 
pour son avocat-général en disant de lui « que nul dans le 
monde chrétien (in orbe chrisliano) n'égalait son Brisson 
dans la gloire des lettres » (18). 

Brisson avait donc un merveilleux talent. Mais derrière 
cette enveloppe luminpuse de son esprit, il y avait, pour ceux 
rjpn observent et qui veulent voir la conscience d'un homme 
à travers sa parole, je ne sais quoi de faux et d'inquiet, tra-
hissant les préoccupations d'une âme moins belle que son in-
telligence. Epris de sa renommée beaucoup plus que de sa 
dignité, Brisson allait au devant de l'admiration au lieu d'at-
tendre qu'elle vînt à lui, et perdait auprès d'elle, par ses ar-
tifices de langage, tout le terrain assuré à son talent b'il eût 
voulu demeurer simple et naturel (19/. Son ambition de pa-
raître s'étendait à tout, même aux choses frivoles. Il s'inié-
Tessait au succès de salon, aussi bien qu'aux triomphes de 
l'audience, et déposait souvent la mesure exacte dans laquel-
le la gravitédu magistrat est compatible avec les jeux de l'es-
prit (20). En un mot, il avait tous les appétits de la gloire, 
sans en avoir toujours le sens moral. 

S'il faut en croire ses ennemis, il apportait sur le siège du 
j'ige l'e.-prit d'ègoïsme qui presque toujours était instincti-
vement son mobile. Je ne dirai pas avec eux qu'il vendit la 
justice (21/. Je ne veux pas le croire. Mais je n'oserais affir-
mer qu'il ne l'ait pas accommodée à son ambition, et que sa 
conscience ait toujours repoussé les compromis et les com 
plaisances. Il aimait la popularité autant qu'il était jaloux de 
Js, faveur, flattait le roi, la Ligue, et au besoin la réforme, et 
caressait trop chaque parti pour ne pas trahir un peu tout le 
monde. Aussi cet homme, qui n'avait que le talent sans le ca-
ractère, était-il suspect à tous, même à ses amis, et n'obtint-
il, après sa mort, de l'impartialité de Jacques de Thou que 
cet'e oraison funèbre implacable : « Plusieurs plaignirent da-
« vantage la perte que faisoit la république des lettres, que 
« celle de l'Etat (22). » 

Brisson était donc le talent, Achille de Harlay le caractère. 
Brisson obtenait les applaudissements de son siècle ; de Har-
lay fondait ses titres à l'estime et au respect des siècles à ve-
nir : Brisson avait la célébrité que décernent les honîmes ; 
Harlay, la pure gloire qui vient de la conscience et de Dieu. 

Mais, messieurs, je remplirais imparfaitement ma tâche si, 
m'arrèlant à ce parallèle, je, me bornais à retracer devantvous 
d':s linéaments froids etimmobiles. La vie n'est que dans l'action, 
et les moits ne renaissent pour les vivants que dans leurs œu-
vres. Remontons donc le cours des âges, reportons-nous aux 
agitations du seizième siècle, etjvoyons comment, en présence 
des événements de leur temps, ces deux types vivants du ca-
ractère et du talent ont su penser, vivre et mourir. 

(14) Quatrain d'Achille de Harlay dans le recueil de la 
Puce ; 

A Etienne Pasquier : 

« Tu dis, Pasquier, qu'en consultant 
« Sur la puce tu fais des vers. 
« Ne plains point le temps que tu perds 
« Puisqu'en perdant tu gagnes tant. » 

(15) « Ce Du Harlay qu'on voit les hauts dieux imiter, 
« Que tout le monde admire, estime, honore et prise. » 

Vers de Cttherine des Roches dans ses quatrains aux poè-
tes chante-Puce. 

OEuvres d'Etienne Pasquier, t. 2, p. 987. 
Lettres de Pasquier à Achille de Harlay, t. 2 de ses OEuvres; 

p. 362, 668, 670. 

« Toutes vertus te sont de nobles exercices. » 

Sonnet d'Etienne Pasquier à Achille de Harlay, t. 2 de ses 
OEuvres, p. 924. 

(16) « Il avait petite tête, et le front raccourci. » 
Lettre 3 d'Etienne Pasquier à Sainte Marthe, t. 2 de ses 

OEuvies, p. 498. 
« J'ai son portrait dans mon cabinet. Brisson, d'après ce 

portrait, avait l'air sombre, les traits désagréables, en sorte 
que j'en crois volontiers du Perron sur l'article de sa figure 
qu'il traite de laide. » Dreux Duradier, Bibliothèque histori-
que et critique du Poitou, t. 2, v° Barnabé Brisson, p. 506. 

(17) « De ma part, je ne doubterai de dire en tous lieux, 
qu'il étoit un pérsonnage grandement nourry ès langue grec-
que et latine, ensemble aux lois, lettres humaines et histoire : 
Judicieux le possible, ès choses où il vouloit bailler quelques 
atteintes, la grandeur de son jugement n'avoit en luy effacé 
les fonctions de sa mémoire; ny la mémoire celle de son ju-
gement: ainsi qu'il advient ordinairement que les deux ne 
compatissent d'une même balance ensemble : et surtout 
avoit un esprit merveilleusement clair-voyant à bien déchil-
frer un procès. » ; 

Lettre III d'Etienne Pasquier à Scevole de Sainte-Marthe, 
t. II de ses OEuvres, livre 17, page 498. 

(18) Dreux-Duradier, loco cilalo. 
(19) « Pour son éloquence..., ceux qui en ont parlé lui at-

« trihuent une expression abondante, naturelle et facile, et 
» ne luireprochent qu'une affectation déplacéede paraître toit 
« savoir et d'étaler ?es recueils, en épuisant la matière. »— 

'Dreux-Duradier, Bibl. hist. du Poitou, t. II ; v° Bresson. page 
506. 

(20) Les poésies qu'on trouve de lui dans le Recueil de la 
Puce précité, sont pleines de licence, et d'imagps grossières 
peu dignes de la plume d'un magistrat. Voir particulièrement 
sa pièce latine intitulée Pulex. OEuvres d'Etienne Pasquier. 
t. II, page 954. 

(21) La Satire Ménippée,—et l'auteur de l'Apologie de Jean 
Chàtel l'accusent d'avoir vendu la justice. Dreux-Duradier, 
Bibl. hist. du Poitou, t. Il ; v° Brisson, page 502. 

(22) Mémoires de Jacques de Thou, dans le Recueil de M. 
Buchon, t. VU, page 654. 

• Henri ilî, monté sur le trône avec un passé comproms (23), 
y apportait toutes les passions privées et tous lcs^ itstincts 
politiques propres à compromettre, également lavmir. Sa 
politique, d'importation florentine, tendait moins à naîtnser 
les partis qu'à les combattre, les uns par les autres, età créer i 
à l'égoisme du monarque une paix factice au milieu le l'en-
tr'égorgement de tous. Henri III était de ces rois à qui 
l'avenir importait peu; il voulut avant tout s'assurerle pré-
sent pour jouir, au milieu de la détresse commune, dis plai-
sirs effrénés d'une cour ruineuse pour le pays et însdtante 
pour la misère du peuple. '-„€• 

A de tels princes, il faut moins des fidèles que des Auteurs, 
moins des serviteurs que des esclaves. L»s hommes stuplos 
et tortueux convenaient à merveille à cette politique dexpé-
dients et aux besoins de ce trésor toujours vide qu'lnceisam-
ment il fallait alimenter par la ressource ruineuse et îmiopu-
laire des édits bursaux. Aussi, messieurs, un homme td que 
BrUsondut-il grandir vite dans la faveur de ce prince. En 
1575 il est investi gratuitement (241 par le roi d'une charge 
d'avocat-général que, cinq ans apiès, il r vend ringt. mille 
écus, donnant le premier l'exemple de la vénalité dans la 
transmission des charges du parquet (25). En 15i>'0, il devient 
président à mortier (26), puis conseiller d'Etat, ambassadeur 
à Londres (27), confident du roi (28). Enfin, c'est à lui que 
revient l'insigne honneur d'ô re choisi par le prince pour 
être le Papinien de son siècle,et achever, en rois mois, l'œu-
vre magnifique connue sous le nom de Code Henri III 129). 

Mais à quel prix obtient-il ces honneurs? Il les achète au 
prix de ses complaisances pour un roi prodime, qui veut, au 
Parlement, un avocat habile plaidant l'enn pstrement de ses 
édits. It les obtient en flattant les passions nyales, et en sub-
stituant, dans le conseil du prince, la dissinulation qui plaît 
à la vérité qui choque. Un contemporain qui n'est pas sus 
pect, car il fut l'ami de Brisson, Etienne Pascuier, racon'e que 
les mémoires présentés par lui au roi sur la situation du 
royaume étaient toujours « tels que le prince les désirait (30). » 
Mot cruel, d'autant plus cruel qu'il est dit naïvement, sans 
méchanceté aussi bien que sans commentaires. Mais il reste», 
et fait pressentir que ce conseiller intime, si complaisant pour 
un roi dans sa puissance, le trahira avec la fortune, et de-
viendra le courtisan de Mayenne, le jour où Mayenne sera 
plus fort à Paris que le roi. 

Que faisait au contraire Achille de Harlay en face de ce roi 
prodigue et de cette cour débauchée ? Messieurs, je vais vous 
le dire : 

Achille de Harlay, président héréditaire, voit s'ouvrir, en 
1582, la succession du premier président de Thou, son ver-
tueux beau père. L'opinion publique le désigne pour la re-
cueillir. 11 hésite devant un tel honneur (31). Il se décide en-
fin, et ne monte sur ls siège où l'appellent sa naissances ses 
vertus que par l'excès même de la violence faite à son désinté-
ressement et à sa modestie. 

Mais si sa modestie a hésité devant l'honneur d'un telsiége, 
son courage, une fois qu'il y est assis, ne recule devait au-
cun des devoirs qui y sont attachés. 11 sait qu'au miliei de la 
déconsidération où sont tombés tous les pouvoirs, la nagis-
irature seule a conservé son prestige, et doit par conséquent 
l'exemple d'une venueuse et loyale indépendance. 11 isque, 
sans hésiter, la faveur d'un roi qu'il aime, pour sauver, de-
vant la France, l'honneur et la popularité de sa couenne. 
Honteux pour son roi des vices de sa cour, et des pndiga-
lités de son règne, il résiste, par le refus d'enregistrement, 
aux funestes édits (32) qui ruinpnt et révoltent le royiume. 
Il sait qu'il s'expose aux colères des favoris, aux vengances 
d'une cour sans frein. Peu lui importe ; il a fait à sa nspon-
fabili é le sacrifice de sa vie. Le devoir est pour lui, noi seu-
lement une règle inflexible, mais encore un génie qui 'élève 
et lui inspire des mois tels que ceux ci : « Siie, si c'et dés-
obéissance de bien servir, le Parlement fait ordinaipmtnt 
cette faute, et quand il trouve conflit entre la pub-sanci abso-
lue du roi et le bien de son service, il juge l'un préfénrle à 
l'autre, non par désobéissance, mais par son devoir à ta dé-
charge de sa conscience (33) ! » 

C'est ainsi que de Harlay savait servir. Je vous ai di, com-
ment Brison savait flatter. Voyons maintenant commeit l'un 
et l'autre vont défendre ce qu'ils ont servi ou ce qu'ls ont 
flatté, lorsque viendra, pour la monarchie ébranlée, !'heure 
du pêrjl et du malheur. 

Messieurs, les gouvernements ne sont forts que lorsqu'ils 
s'appuient sur cette large base qu'on nomme la Nation. Ceux 
qui se font chefs de parti et qui ne reposent que sur une fac-
tion de citoyens, se déclarent, par cela seul, ennemis de lau-
tre, et acceptent l'impopularité dans le camp qu'ils ne ser-
vent pas. Esclaves d'un parti dont ils n'obtiennent l'apoui 
qu'à la condition d'épouser ses rancunes, ils flottent inces-
samment entre deux viobnees, celle qu'on leur fait, et celle 
qu'ils font aux autres, et sont fatalement condamnés à péiir, 
car leur sort est presque toujours d'être dévorés par le parti 
même qu'ils ont servi. 

Tel fut le sort de Henri III, qui n'épousa la Ligue, en 
1576 (34), que pour être chassé par elle en 1588 (35), et psi-
gnardè par elle en 1589 (36). Chacun connaît l'histoire d«ce 
prince aussi terrible dans la peur que faible dans la sécuriié ! 
Sous sa main débile, nul ne se sent ni dirigé ni contenu. 
Le sentiment natiemal disparait sous la diversité des dta-
peaux. Les hommes d'un même parti, assemblés par les in-
térêts beaucoup plus que par les principes, ne sont alliés 
aujourd'hui que pour s'entr'égorger demain. Les grands stnt 
les principaux instigateurs de cette guerre, dite de lleligim, 
où l'on se bat pour les appétits beaucoup plus que pourles 
convictions. Les Guise surtout, ces ennemis familiers de 7a-
lois, cherchent à retrouver dans la rue le sceptre de Chaile-
magne dont ils se prétendent les héritiers. Ils attisent lefa-
natisme des petits de toutes les ardeurs de leur ambition, et, 
insultant la cause de Dieu en la prenant pour prétexte ils 
jouent imprudemment avec les passions de ces masses popu-
laires qui, s'insurgeant aujourd'hui pour la noblesse au jiom 
de la liberté, la dévoreront deux siècles plus tardTui nom 
de la liberté. 

Telle fut la transition à cette funeste journée des Barricades, 
qui, le 12 mai 1588. ensanglanta la capi aie. Jour terrible ! 
Spectacle affreux ! Paris est en armes. Les pavés s'amoncè-
lent. Le tocsin soune. Le sang coule. Le roi fuit. Cuise est 
vainqueur. La ligue triomphe. Les Seize délirent. Pais est à 
eux. Tout est perdu. 

(23) Les protestants lui reprochaient avec raison une large 
part de responsabilité dans la Saint-Barthélemy. Bantôme, 
t. VIII, page 216. 

(24) Mémoires du duc de Nevers, cilés par Dreux Iuradier, 
Bibl. hist. dn Poitou, t. 2, v° Brisson, p. 494. 

(25) Index alphabétique des avocats, à la fin des Otuscules 
de Loysel. 

(26) Il remplaça dans cette charge Pompone de Belièvre. 
(27) Dreux-Duradier, Bibl. hist., t. 2, v° Brisson, p 496. 
(28) « Brisson, en l'assemblée de Saint Germain-en-Laye, 

faite par le roy Henri III, pour larêformation de l'Esftt, avoit 
eu l'oreille du roy par dessus tous ses compaignons.« Lettre 
d'Etienne Pasquier à Sainte-Marthe. OEuvres d'Et. lasquier, 
t. 2, liv. 17, lettre 3, p. 493. 

(29) « L'ordre qui y règne mériterait seul à Brissor. le nom 
de grand jurisconsulte, quani on n'aurait de lui quece seul 
ouvrage. Ce qu'il y a de surprenant, c'est qu'il ne fut 
pas plus dé trois mois à ramasser tant de matériaux et à leur 
donner la belie disposition qu'ils ont. » Dreux-Duraditr, loco 
citalo, p. 497. 

(30) Lettre d'Et. Pasquier à Scevole de Sainte-Martin, t. II 
de ses OEuvres, liv. 17, lettre 3, p. 493. 

(31) « Le bruit commun dans cette ville, dont aussr j'ay 
« eu quelque sentiment par vos lettres, est que M. lepemier 
« président ne s'est élevé plus haut pour les nouvelle", qu'il 
« a reçues de sa promotion, et qui plus est qu'il fait piuieurs 
« consultations avec ses amis, savoir, s'il doit acceptercette 
« charge. » Lettre d'Et. Pasquier au conseiller Larehei, t. H 
de ses œuvres, liv. 7, lettre 8, p. 181. Voir aussi la letre de 
congratulation d'Et. Pasquier à Achille de Harlay, t. I, de 
ses OEuvres, liv. 7, I ttre 7, p. 179. 

(32) Biographie universelle de Michaud, V Achile de 
Harlay. 

(33) Biographie universelle de Michaud, loco cit. 
(34) Déclaration des Etats de Blois, en décembre 157C 
(35) Journée des Barricades, 12 mai 1588. 
(36) Assassinat da Henri 111 par Jacques Clément, le 1" 

août 1589. 

Non; il est quelqu'un pour qui tout n'est pas perdu Rien / 
est perdu pour le président Brisson. Le courtisan de' 
'.nr.L_ }l. son con,seillt,.r intime, celui qu'il a comblé de sa 

aveur entrevoit, dans le désastre de son bienfaiteur et dans 
e bouleversement de la chose publique, je ne sais quelle 

lueur qui éclaire pour lui seul un but caché. Il est là près 
des barricades, sur le pont Saint-Michel, pactisant avec l'é-
meute et lui payant les'arrhes de cette première présidence 
au il recevra quelques jours après de ses mains impures. 
C est là que le rencontre l'historien de Thou, lequel, ce sont 
ses propres paroles, arecogneut bien aux discours de ce ma-
gistrat qu il entrait d.ins les sen.iments de cette populace et 
s accommodoit au temps (37). 

Est-ce. la peur, est-ce l'imminence du danger qui font flé-
chir ce caractère et tomber cette renommée? Hélas! non ce 
n est pas la peur, c'est le calcul. Le lendemain, s'entretenant 
avec le président Séguier (38), Brisson lui pose cette question : 
« Quel parti, lui dit-il, délibérez vous prendre ? — Mais c«da 
ne lait aucun doute, répond Ségoier surpris d'une pareille 
question, celui du roi. » Brisson eût dû se taire; if n'eut pas 
cette pudeur : « 11 y a beaucoup à penser, dit-il, avant de s'y 
résoudre. » C'est ainsi que le flatteur de la monarchie puis 
santé savait être fidèle et venir au secours de la monarchie 
menacée. 

Voici donc ce que pensait et ce que disait le talent le jour 
des Barricades. —- Voyons maintenant ce que, ce même jour, 
pensait, disait et faisait le caractère. 

Guise est maître à Pans. Il est roi; il est tout-puissant. 
Derrière lui s'agite une armée de furieux prête à tous les ex-
cès. Rien ne doit lui résister, pas même la magistrature; c'est 
du moins son espérance. L lui faut le Parlement comme auxi-
liaire et comme complément de son pouvoir d'un jour. 11 
dirige donc ses pas vers l'hôtel du premier président. Les 
portes s'ouvrent. Voilà le maître: il faut obéir, ou mourir. 

Achille de Harlay, fermant l'oreille aux clameurs du de-
hors, est seul dans son jardin, calme et grave, marchant à 
pas lents, un livre à la main. Guise s'avance vers lui. Le fier 
magistrat ne daigne, pas même tourner la tète, et continue sa 
promenade jusqu'à l'extrémité de l'allée. 11 revient alors, sans 
hâter le pas, et fixant un regard sévère sur celui qui d'un 
mot. peut faire tomber sa tête, il profère ces paroles (devenues 
célèbres : « C'est grand pitié, dit il, quand le valet chasse le 
« maître. Au reste, mon âme est à Dieu, mon cœur est au 
« roi, mon corps est entre les mains des méchants. Qu'on en 
« fasse ce qu'on voudra (39)? » 

L'illustre chef des rebelles, qui se connaît en braves, s'in-
cline tout, d'abord devant ce courage et devant cette majesté. 
Mais bientôt l'homme d'épée s'indigne de se troubler devant 
la fermeté de l'homme de robe. 11 relève à son .tour le front 
et somme, le premier président de rassembler sans retard le 
Parlement. Harlay répond par un geste de refus : « Quand la 
majesté du prince est violée, dit-il, le magistral n'a plus d'au-
torité. » On insiste, les factieux menacent le chef du Parle 
ment, et, lui font entrevoir les dernières violences, la mort 
même. Harlay sourit dédaigneusement : « Je n'ai, dit il, ni 
tête ni vie que je préfère à l'amour que je dois à Dieu, au ser-
vice que je dois au roi, etaubienqu jedoisà mapatrie (40J.I> 

Messieurs, j'aime la gloire militaire de la France. Je salue 
avec respect nos drapeaux troués de balles, nos héroïques 
soldats et nos vaillants capitaines qui, par le monde entier, 
fécondent de leur sang le sol où croissent et fleurissent les 
lauriers de la patrie Mais, dites-le-moi, devant cette noble 
figure d'Achille de Harlay, ne sentez-vous pas monter dans 
vos cœurs une émulation guerrière? Ne comprenez-vous pas 
bien que nous avons, comme l'armée, notre courage et nos 
gloires, et ne voyez-vous pas, magistrats qui m'écoutez, que, 
nous aussi, nous sommes soldats ? Soldats comme, de Harlay 
devant la Ligue, soldats comme Molé devant la Fronde, sol-
dats comme Malesherbes devant la Conveniion. 

Achille de Harlay brava donc la mort, mais une douleur 
plus cruelle que le sacrifice de sa vie lui é'ait préparée. Il 
devait voir le sanctuaire du Parlement envahi par l'émeute, 
profané par les Seize, outragé dans sa majesté, et violenté 
dans sa liberté. Le 16 janvier 1589, Bussy Leclerc, plus 
audacieux parmi les Seize, entre en armes au sein du Parle-
ment assemblé, et somme le premier président de le suivre à 
la Bastille. Achille de Harlay ne daigne pas même discuter 
avec un rebelle. Il a appris de l'exemple d'un Maître divin 
qu'il est plus grand de subir la force que de la combattre. Il 
fait un geste d'assentiment, et, chose sublime, son courage 
se communique. Cinquante magistrats, vêtus comme lui de 
la pourpre et de l'hermine, descendent de leurs sièges, et dé 
clarent qu'ils veulent partager le sort de leur premier prési 
dent. Ils suivent en foule lesfacdeux, et franchissent le seui 
de la Bastille moins pour y trouver des fers que pour y con-
quérir la gloire (41). 

En tête de cette vaillante armée de magistrats se pressant 
autour de son chef, marchaient les présidents à mortier, 
Tous? hélas! noir, un seul n'avait point paru à ce rendez-
vous du péril et de l'honneur. Où était Barnabé Brisson ? que 
faisait-il à cette heure suprême ? Etienne Pasquier va nous 
l'apprendre. 

Il nous raconte que Brisson, lié d'intelligence avee 1rs fac 
tieux, en avait reçu, sans protester contre elle, la confidence 
de l'attentat qui devait souiller le prétoire et préparer les 
voies de sa première présidence. Il avait donc formé le des-
sein de ne point paraître au Palais le 16 janvier 1589, et pour 
excuser son absence, il s'était dit malade. Mais, se dire ma-
lade, ce n'était pasassez : les malades à coïncidences trouvent 
en général plus de sceptiques que de croyants. Brisson le 
comprit, et pour accréditer son mal, » il prit médecine (42). i 

C'était assez d'un seul jour pour jouer cette ridicule comé 
die. Le lendemain Brisson est bien portant, et lève enfin le 
masque. L'ancien courtisan du roi devient le flatteur de la 
multitude, et prostitue à l'émeute sa toge d'herminaque celle 
ci est bien aise de voir s'étaler, en son nom, sur un siège 
présidentiel; 11 se rend au Palais (43) à l'heure de l'audience, 
comme si rien ne fût arrivé, ose monter au fauteuil de son 
chef captif, et siège seul au milieu du vide, du silence et d 
l'indignation. La Ligue ne lui marchande pas son salaire ; elle 
lui donne enfin cette première présidence à laquelle il a tant 
aspiré. Il l'accepte, non par peur, comme il l'a dit hypocrite 

ment dans sa protestation du 21 ianvier !A 

action d 
^ voilà donc premier président. Mais q„

e
 . 

hontes ne va t il pas trouver, en s'y asseyant pine* eu 
si longtemps convoité et si tristement conquU VH CE ̂  ut 
biemot, comme l'a dit Achille de Harlay 3* 1. Wd!' 
jestô du prince est violée, le mOg.s.rat n9

a
 pl

us
^°ù'«^ 

La Ligue ne l'a élevé que parce q u'elle le mTJ a'UorHé ,' 

n .e. . rempB, 
fuit bu n ménage avec elle 

Pierre Pithou 45). ce n'est qu'à la condition 
dernière goutte une coupe amère - Le 9;' n, d"r 

insulter à |a. 
lu*. 

1 lui faut, car les factieux le veulent 
royale, en recevant le serment de May un ■ ""nom'' ma 

igue lieulenanl-général de lElal et de la Cour'oa >iia? ̂  ï 
ie temps après, il lui faut accepter de Pierre Uni 
ïdicace de ses deux harangues ligueuses où r; tU 'l7J 11 
lée à pleines m vins à la face du roi, son bie'nf,iite„ plte «t 

de premier président, acheté au prix de sonhonn^, sié§» 
presque aussitôt, tant l'expiation est prompte, ,, ' .**.nt 

on bafoue son pouvoir, en attendant qu'on attem? ■pi'w'';oii 
sonne. leasapeî. 

Le jour viendra bientôt, en effet, où l'émeute 1, 
créature, la bris"ra dans une heure de colère et dn ^ « 
hommes qui recherchent la faveur populaire 'une éo|Ulefaail! 

terrible leçon. Le sort de, Brisson va leur apprend e l! 

lui qui fut traître une fois, devient suspect a tuu-re <1"eCi' 
ceux au profit desquels il a trahi, et que chaque*1' 
leur donne lui vaut leur mépris toujours : leur cor ffi- ^ 
mais. ' Jl' 

C'était le 15 novembre 159 

(37) « Le duc de Guise se trouva maître de la ville. Alors 
de Thou retourna sur le pont Saint-Michel, où, comme il 
s'entretenoit dans la boutique d'un boulanger, avec le prési 
dent Brisson, colonel des compagnies bourgeoises de son 
quartier, il reconnut, à ses discours, que ce magistrat en-
troit dans les sentiments de cette populace et qu'il s'accom-
modoit au temps : ce qui, dans la suite, lui fut très funeste. 
Mémoires de Thou, liv, III; Recueil de Buchon, t. VII, p. 623 

(38) « Feu M. Séguier me raconta un jour, dedans Tours, 
que, sortant ensemble de la messe de dix heures du Palais, 
M. Brisson lui demanda quel parti il délibérait prendre : à 
quoy lui ayant respondu: Celui du roy, et que de cela il n'en 
faisoit aulcun double, adoneques M. Brisson luy repartit qu'il 
y avait beaucoup à penser avant que de s'y résoudre; toute-
fois la vérité est qu'il ne marchanda pas longtemps sur ce 
subject, d'au ant qu'en moins de rien il se rendit tout popu-
laire, captivant sans dissimulation les principaux mutins de 
la ville. » Lettre d'Et. Pasquier à Sainte-Marthe, t. 2 de ses 
OEuvres, liv. 17, lett. 3, p. 493. 

(39) Discours sur la vie et la mort du président de Harlay, 
par Jacques de la Vallée (1616). 

(40) Eloge des premiers présidents de Pans. Paris, 1645, 
in-folio. 

(41) Lettre d'Et. Pasquier à Sainte-Marthe, t. II, de ses OEu-
vres, liv. 17, lettre 3, p. 495. 

(42) « Qui fut cause que, le seizième jour de janvier, au-
quel la plus grande partie des seigneurs du Parlement furent 
menés en triomphe et emprisonnés par Bussy et ses compli-
ces, il (Brisson) ne se trouva pas au Palais, ayant eu advis de 
ces messieurs de tout ce qui devoit se passer ce jour-là, et 
pour y apporter quelque prétexte d'excuse, prit médecine. » 
Let. d'Et. Pasquier à Sainte'Marthe, t. 2 de ses OEuvres, liv. 
16, let. 3 p. 493. 

(43) « Quelques jours après tous les autres présidents estant 
les uns emprisonnés, les autres cachés ou fugitifs, comme s'il 
eut esté au dessus du vent, sans faire démonstration de deuil 
du mal advenu, manda par des huissiers à tous les conseil-
lers qui estoient en liberté de se trouver au Palais ; et pour 
éviter le scandale, comme il disoit, fit ouvrir l'audience où 
il siégea-seul, qui fut une faute inexcusable dont il accueillit 
la haine publique d'une infinité de gens de bien et d'hon-
neur. « Let. d'Et. Pasquier à Sainte-Marthe, t. 2 de ses OEu-

\ vres, liv. 17, let. 3, p. 493. 

Brisson se rendait au Palais-de-Justice acc 
il était neuf heures dUl 

eillers Larcher et Tardif, lorsqu'étant arrivé près d 
du Châlelet, il fut abordé par quatre hommes, c^

V
o\ 

leurs manteaux. Il les connaissait tous. C'etatfntTéS ^ 
fougueux entre les S ize, Louchard, Amelme Ai~ ^ 
Heuroux. Ces quatre scélérats arrêtent leur premier m 
et, l'accusant de trahison et d'hérésie, lui annoncent q ^611'' 

>. Aimonnot 
prt 

condamné, et qu'il va mourir. Brisson essaye, en trémâ " 
contester la qualité et l'autorité de ses juges. On luir'*8 

arrêt de mort. Il cesse alors de protester pour s'hutni " 
descendre à la prière. Il offre s\a pourpre, son hermine <i* 
berté, tout, pourvu qu'on lui la'tsse la vie (48). « Confi3 

moi, dit il, entre quatre parois, et permettez-moi de terru 
l'œuvre tant belle que j'ay commencée. ■ n- i.'.s ■ 
l'invitant à penser, non à sa vie, mais 

°n lui répond _ 
sa conscience. Hj. 

ence, si souvent 
trahie, lui apparaît en effet et lui dicte ces.< paroles sincère 
cette fois: » O Dieu! s'écna-t-il, que tes jugements sos 
grands! (49) » 

On l'entraîné tremblant, les cheveux dressés d'horreurs $; 
ruisselant de sueur, que, suivant 1 s récits du tectips, l'éau 
découle de ses vêtements imbibés (50). On le conduit à fins, 
trumeut de son supplice, ou plutôt de son assassinai, étui 
iustant apiès, l'ancien favori, l'ancien conseiller d'État le 
Papinien de la France, l'orateur illustre, la lumièœ du Parle-
ment, est su-pendu à un gibet, et meurt sans avoir eu mène 
le dirnier mérite de racheter les défections de sa vie par It 
dignité de sa mort (51). 

Tel fut le, sort du talent qui crut pouvoir se passer de » 
ractère. L'homme infurtuné qui abusa ainsi de ceprecieui 
don, a brillé, a été admiré, adulé (52), comblé des faveurs du 
roi, comblé des faveurs du peuple ; il a obtenu du monde 
tout ce que le monde peut donner, tout, une seule chose et-
cepté, son estime, et, par un retour providentiel des àm 
d'ici-bas, il est mort ignominieusement assassiné par la main 
même des scélérats qui n'avaient élevé si haut sa forint» 
que pour le faire tomber plus bas. 

Pendant ce temps, messieurs, que devenait celui qui, tou-
jours inflexible dans le devoir, avait bravé la bigue et ses fu-
reurs, dëûé la mort et la Bastille? Peu aimé du roi, haï dn 
ligueurs, aniipaihique aux réformés, il n'a obtenu la faw 
de personne, mais it a su forcer l'estime de tous. Cette esm 
est son talisman; elle le rend invulnérable, et son couragei 
braver la mort aura mieux servi sa sûreté que la faiblesse4 
Brisson, mendiant la vie, n'aura protégé la sienne. 

Nuus venons en effet, messieurs, de vous faire le triste ré-
cit de la punition du talent ambitieux et pusillanime. M 
allons maintenant vous montrer la récompense du carict* 
pur, honnête et courageux. 

Henri 111 est mort. Achille de Harlay a vu s'ouvrir pour 
et pour ses compagnons les portes de la Bastille. Son dev» 
est à Tours, où l'attend l'héritier du trône, le. grand Henri, B 
prince digne cette fois de tout son dévouement et de ton 
son amour. Il rassemble à Tours (53) tous les débrisepan. 
tous 1. s membres fugitifs de la glorieuse compagrae>el 

pendant cinq ans, il lutte contre la Ligue et l'Espagne»* 
sant les arrêis du simulaire de parlement qui ne <ffiM 
ris que pour y déshonorer la France ei y insulter la « 
ne 154). Enfin, après cinq ans, les portes de Paris soum» 
au roi libérateur de la patrie. Elles s'ouvrent ausap» 
premier président de Harlay. Un insigne homieui lui* 
serve (55). La compagnie entière est aux barrières deia 
comme pour un souverain. Elle attend son premier pr.s. 
et i'esoerte jusqu'à son siège .à travers Pans qui bat 
Il occupe encore, pendant quinze années, ce tauteuir p 
dentiel d'où il n'est descendu que pour y remonter av ■ t 
d'éclat, et ne se retire de la vie publique que pour ̂  
à Stinx (56), dans sa maison des chaaips, une vieiue**^ 

(44) « Avant de prendre possession dei aJWjjJI 
dence, Brisson protesta, par un acte daté du lTôf,^^-\ 
que c'était par force et pour sauver sa vie et ce« 
me, et qu'il désavouai, tout ce qu'il pourra.tav r» ^ 
traire au service du Roi. «Dreux Duradur, JJw-

\° Brisson, p. 498. . ffU y. Pi 
(45) « Estant de retour en cette ville de- Pa^ ^ ̂  

thou me raconta que. le gouvernant en sa w 
che dont il fut exposé à mort le vendredy en*,u ^ 
dit (il dit à Brisson) que s'il ne prenoit garde, m r rai[)S nul-
et que lors le président luy répondit ^ mmtmf 

0 « lément, car je'suis maintenant en trop bm 
« eux. » Let. d'Et. Pasquier à Sainte-Marine, 

3, p. 494. 
historique, t. "i 

eux 
OEuvres, liv. 17, let. 

(46) Dreux Duradier, 
page 504 

Bib. 

t. H 

v. Brisson. 

lia Sainte l'nW 
(47) Harangues à l'occasion du serment <""' tmes», 

des fidèles catholiques dans le Poitou, par 
imprimées à Poitiers, par François be 
Dieux Duradier, Bib. historique, t 
v° Pierre Umeau, p. 457 

II, v° 
i 

e récit de cette mort par Mie ^ p 
iainte-Marthe, t. 2 de ses OEuU 

(48; Voir tout 1 
dans sa lettre à Sa 
lettre 2, p. 485 et 486 

(49) « 11 lui prit une ieue sucui > 
reau, qu'on vit sa chemise toute dégou tan^ 
l'eût plongée dans la rivière. » Dreux oui 
t. 2, V Brisson, par 499. _

 t
_
:
_
 le

 présidenbj!^ 

. M m 
telle sueur entre les mam^, «ai 

(50) « On fut peu surpris de voir périr 
qu'aux dépens de son honneur et de sa 
aimé vivre avec les ligueurs, et occuper par 

il aval' 
eus 
de 

une 

que ^\*\m suit* 
pour mière charge qui ne lui appartenait pa^, ^ qU 

parti de son roi, et de se contenter de la V ireS » 
occuper en sûreté parmi ses confrères. » i 6&4, 

que* de Thou, collection de Buchon t. 
(51) « Le pilier, le miroir, l'oracle de; m^ .fiû 1 ' Qui soutient, représente et anime san , 

« Peuples, princes et lois... • r)?^- m 
Quatrain adressé à Brisson par Catherine , -

ses quatrains aux poètes chante-puce. ». ^ 

Pasquier, p. 987. ,,- „„(r,inb-:;' - 1 (52) «Cette catastrophe é.oitmdigned un ̂  ^ # -, 

et si excellent, mais elle est ordinaire 
nager entre deux partis^» Mézeray. 

(53) Mémoires de de Thou, ch. V, Reeun 
7, pag. 654. , .„ de Harlay 

(54) Biogr. univ. de Michaud, V Achille 

(55) Ibid. , .... J A Harlay eiij 
Lettres d'Et. Pasquier à Achille, d^i ^ (56) 

d'Et-de ce dernier datée de Stinx. Sonnet 
Juier, liv. 22, lettres 7 et 9 - S°™
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es 

Achille de Harlay, retiré a Stinx-
l Sonnets divers, p. 924. 
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deux fins si 
la vertu reçoit 

au milieu de l'amour dos siens, do la fidélité 
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iration de ses concitoyens et de la re-
fji J! là pairie. 
baissa"0' Manières si diverses, et de ces 
Vfi1!'"

 a
'uc conclure, messieurs? que 

erct>lllb rmroen^e?... Assurément, non. G est la une de 
■frétons banales que, chaque jour, l'expérience dé-

■V'P0 ■ ie- grands caractères ne triomphent pas tou-
M- - rfUœen's de la vie, il est du moins une victoire 
ferUiU^. 

•and 
de la vie, 

is défaut, c'est celle quils remportent 
xem 

enseigne, en effet, que si le talent 
nr l'opinion. Le double exemple que nous 

fs veux nous ensei'L 
'•■°oS Aminée, le caractèie seul conquiert lesume. 

WW^t utt autre enseignem-nt que nous devons retirer 
nMa c'est que le magistrat n'a un caractère vérita-

jtctf'- A qu'à la condition de s'abstraire des passions 
iMie»
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igistrat qui épouse un parti trahit la chas-
!oWuef" 'crrdôce, et livre sa conscience à toutes les exi-
«^•'."" u'ission jalouse qui veut toujours avoir des ga-
IBCPS"'"f ̂  arborant un drapeau, faire acte d'indépen-
sé " • fait que s'enchaîner dans une servitude ; car la 
Vce' ''"dépendance consiste, non à discuter et à braver le 
"iementdesonfiays: mais à l'honorer et à le servir, 

nous ne reverrons plus, en France, 
"àstreux où le courage du magistrat ne peut at-
"auieur du devoir qu'à la condition d'être sur-
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te, le magistrat peut se passer d'héroï-me 
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itsde la paix, aussi bien qu'elle 
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8SSUr dehors les lauriers de la victoire. Mais, si le ma-
pW"iefrU!>uunne librement, de nos jours, au milieu du jeu 
j0it|on

 nog
 jnstiiutions, s'il n'a ni à se prémunir contre 

^''rilances de Brisson, ni à s'élever jusqu'aux vertus ex-
is

 II s d'Achille de Harlay, qu'il ne croie pas cepeu-
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tiunneii^ ^
 aevo

j
r
 de'veiller soigneusement sur lui-

*'tè|trsrhaaue pas des pièges lui sont tendus, et des sen-
même. A
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()nt ouv
erts par les partis comme pour l'in-

t*r< Çtr v>'rs les extrêmes. Qu'il marche droit, sans se 
*r du vrai chemin; Achille de Harlay lui a donné,par 
tourner ^
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 magistrature doit 
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JUSTICE CRIMINELLE 

U Navières dit ilieux-Peyroux appartenait à cette Cour par 
s
 nue la mort seule pouvait briser. Juge auditeur à 

rnffsen 1826, conseilbr audi eur en celte Cour en 1830, 
Dmé conseiller en 1847 (57), il avait fait, en sa ville na-

UIP loute sa carrière, calme, facile, exempte de soucis et de 
wlli'tiiudps. Son caractère affable et conciliant était simple et 

Bcomniesa vie. Nul ne fut plus bienveillant que lui 
i celte compagnie où la bienveillance n'est la vertu de 

«nne, parce qu'elle y est la pratique de tous. Il était plein 
courtoisie dans les relations du Palais 11 du monde, affec-

taeiiipour les jeunes gens, et il recherchait leur amitié plus 
Bure que leurs déférences. Toujours aimable et souriant, il 

heuria jamais personne; il ignorait ce que c'est qu'un en-
nemi etsftrait sa vie de charités discrètes dont j'ignorerais 
le secret s'il n'eût été trahi pour moi par un haut magistrat 

à en fut le digne confident. Je m'arrête à ce dernier trait, 
messieurs, car de toutes les qualités de l'homme, la plus sym-

ique est incontestablement la bonté. 
Messieurs les avocats, 

Je ne terminerai pas ce discours sans renouer avec vous, à 
reprise de nos iravaux, par quelques paroles courtoises, 

tes relations que, durant cette année judiciaire, vous m'avez 
rendues si douces, si faciles, et, j'ose le dire, si cordiales. Si 

s travaux sont communs, nos sentiments le sont aussi, et 
rousavez compris qu'en rendant un religieux hommage au 
caractère, fexattais l'honneur du Barreau aussi bien que celui 

la magistrature. C'est qu'en effet, messieurs les avocats, ce 
est pas seulement par le talent, c'est surtout par l'indépen-

dance et par l'intégrité du caractère que s'élève au-dessus 
ternies tes servitudes publiques la noble profession que vous 

exercez. Un giand magistrat tint à honneurde développer cette 
Mie thèse dans un discours qui fut son chef-d'œuvre. Jamais 
ÏAguesseau ne fut mieux inspiré qu'en écrivant l'Eloge 
lsvertus et de l'indépendance de votre robe. Ecoutez notre 
rire à tous vous dire, en son majestueux langage : « Que 
tes sans être inutiles à la patrie, vous vous consacrez au 
f»lic sans en être esclaves (58) ; que la fortune vous respecte, 
pelle perd tout son empire sur une profession qui n'adore 
[«la sagesse ; que la postérité n'ajoute rien au bonheur de 
j.wocat, parce qu'elle n'ajoute rien à son mérite, et que 
wrsité ne lui ôierien, parce qu'elle lui laisse toute sa 
w. • Enfui, messieurs les avocats, écoutez-le couronner 
m toge de votre état par le conseil qu'il vous donne à tous : 

'eue jamais oublier que, comme la vertu est 
«e voire indépendance 
'" «ion (59). 

Messieurs les avoués, 
ïousaussi, vous avez à remplir dans la famille judiciaire 

m'h c??,,ldérable par les devoirs qu'il impose, autant 
) "Morable par les qualités morales qu'il exige. Vous êtes 

tt
L™lers confidents et les premiers arbitres des intérêts et 
eniaussi des passions qui viennent s'agiter dans nospré-
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 | ,s "attez jamais dans leurs erreurs. Soyez indépen-
lonim! fvUrSpassions! faites de la Prudence de vos conseils 
«nsi ài,f d'mt-érèt, mais une question d'honneur ! C'est 
liie'ftei „I°US éleverez votre profession, et que vous con-
iffloriffft,'jUS mêmes cette grande vertu du caractère à 

anon de laquelle nous avons consacré ce discours. 
Nous a mfde rEmPereur, 

*céderà„ honneur de r,îquérir qu'il plaise à la Cour de 
du Nouvellement du serment de MM. les avocats. 

D Vous avez longtemps servi ; vous avez pris part à la 
campagne de Crimée, et vous avez obtenu la médaille 
d'Angleterre? — R Oui, monsieur, 

I). Mais celte médaille a un terrible revers, car vous 
avez déjà subi sept condamnations : la première, à huit 
jours d^mprisonuement; une seconde, à deux mois, en 
1846, pour coups et blessures ; le 2 mars 1848, pour ré-
bellion, à huit jours ; le 20 août 1856, pour rébellion et 
outrages envers les agents de l'autorité, à quarante jours; 
le 20 février 1857, pour bris de clôture, coups et blessu-
res et outrages envers les agents, à deux mois ; le 9 fé-
vrier 1859, pour outrages et violences, à dix mois ; enfin, 
le 28 juin dernier, pour rébellion, à un mois de la même 
peine.—R. Oui, monsieur. 

I). Et vous prétendez être un homme paisible, modéré, 
calomnié par vos ennemis ! Tant que vous n'avez l'ait que 
briser les clôtures, insulter les agents, on a eu recours à 
une répression indulgente. Mais vous êtesarrivé à exercer 
des voies de fait sur vos père et mère, et la nature se ré-
volte contre desernlables excès ! N'habiiez-vous pasavec 
vos père et mère et vos deux frères, rue Battant, 74 ? 
Votre père est âgé de soixante-six ans et votre mère de 
soixante ans. Dans le cours de l'été de 1862, n'avez-vons 
pas dit à votre mère, qui se trouvait sur la porte : « Vieille 
bête, il faut que cela finisse ! » Vous la menaciez, et votre 
mère, qui connaissait vos habitudes brutales, n'a-t-elle 
pas répondu : ei Ne me frappe pas ! » Cependant vous 
l'avez renversée et frappée de coups de poing en lui adres-
sant les injures les plus infâmes que l'on puisse jeter à 
une femme? — K. Jamais je ne l'ai frappée, seulement 
j'ai pu l'injurier. 

D. Cependant un témoin dont les fenêtres sont en face 
du logement de vos père et mère le déclarera ? — R. Je 
jure que les fenêtres de ce témoin ne lui permettent pas 
de voir ce qui se passe chez nous. 

D. Ne jurez pas ! Vous niez ce l'ait et soutenez qu'il n'est 
pas vrai : que cela vous suffise. En mai dernier, n'y avait-
il pas un jour une discussion entre la femme Charnere et 
votre père? — R. Non, monsieur. 

D. Votre père, qui était ivre, ne s'était-il pas laissé tom-
ber dans la cour de son habitation? Àu lieu de lui prêter 
secours et de le relever, ne lui avez-vous pas asséné 
brutalement deux coups de pied sur la tête en disant : 
« Relève-toi, vieux c..., vieille drogue? » —R. Non 
monsieur ; je suis incapable de prononcer ces |expres-
sious ; du reste, je n'étais pas là. 

D. Quelques jours plus tari, n'y a-t-il pas eu une rixe 
entre votre père et votre frère? — R. Oui, monsieur; 
c'est mon frère François qui a porté deux giflles à mon 
père. 

D. Vous accusez votre frère François ; l'instruction 
prouve que c'est vous qui avez porté non pas deux giffles, 
mais deux coups de poing à votre père. Votre père a crié 
« à l'assassin !» il a porté la main à sou oreille et l'a re-
tirée pleine de sang. Votre mère pleurait, et vous l'avez 
consolée en lui criant : « Vieille coquine, tu ne passeras 
pas la soirée sans que je te tue. » En juin dernier, vers 
minuit, ne vous battiez vous pas avec votre co-accusé 
Just? Votre père ne s'interposait-il pas pour vous séparer, 
quand il a été renversé par vous et votre frère?—R. Non, 
monsieur, ce n'est pas moi; c'est \9 jour où mon père a 
été frappé dans les escaliers ; je ne puis être accusé de ces 
faits. 

L'interrogatoire passe en revue une série de faits de 
même caractère. Eu juin dernier, Charles, se trouvant 
seul avec sa mère dans le logement, l'aurait saisie par le 
corps en l'invectivant de la manière la plus grossière, 
l'aurait couchée sur une table, et, muni d'un couteau 
qu'il approchait de sa gorge, l'aurait menacée de la frap-
per, en s'écriant : « Si ce n'était pas la justice des hom-
mes, je te saignerais. » 

L'accusé nie les voies de fait, mais reconnaît avoir pu 
proférer des injures. 

Just, le second accusé, a déjà été condamné trois fois 
pour outrages et rébellion : une première fois à un jour de 
prison; un seconde, à deux jours, et la troisième à cinq 
jours de prison. U lui est leproché, entre autres faits, de 
s'être armé un jour d'une casserole en terre qui se trou-
vait à sa portée, et de l'avoir brisée sur la tête de son 
père.; puis, de s'être précipité, en avril dernier, sur sa 
mère,qui se trouvait alors seule dans l'écurie, et de l'avoir 
renversée par terre avec une telle violence qu'elle ne put 
marcher pendant plusieurs jours qu'en boitant. 

Les réponses de Just ne diffèrent guère de celles de son 
frère. 

Parmi les sept témoins entendus, on remarque M. le 
commissaire de police du quartier, qui révèle que depuis 
quinze mois les père et mère Joiguerey l'entretenaient 
journellement de leurs plaintes sur les actes de brutalité 
des deux accusés. 

Les débats se sont terminés par des déclarations du ju-
ry,en ce qui concerne Chaules, affirmatives sur trois chefs 
d'accusation,et négatives sur trois autres chefs. En ce qui 
concerne Just, le jury a répondu deux fois oui, et trois fois 
non ; il a aussi adin s des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Charles Joiguerey à cinq ans de 
réclusion, et Just à deux ans de prison. 

(Ministère public : M. Rertrand, substitnt de M. le pro-
cureur-général. Défenseurs : Me Cauthier pour Charles, 
et M' Fumey pour Just Joignerey. 
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COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

Présidence de M. Férand, conseiller. 
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CHRONiaiTl 

parlait chez ce jeune homme, je ne lui répondis pas; mais 
alors il se retourna, et, me fixant de nouveau, il dit : 
« Vons voyez bien que c'est une tête de cochon, il est 
trop lâche pour m'arrêter. » Là-dessus, mes hommes ont 
sauté sur lui, l'ont mis au poste, où il a continué à nous 
arranger tous, comme on dit, aux petits oignons. 

Le prévenu : Oh! mais moi aussi j'ai quelque chose à 
dire. 

M, le président : Parlez. 
Le prévenu : D'abord le poste où qu'il m'a mis, le ser-

gent, je le connais divinement mieux que lui, y ayant 
monté la garde, comme soldat, avant lui. 

M. le président : Quel âge avez-vous ! 
Jcm-L^ouis : Vingi-sept ans. 
M, le président : Ainsi, en 1848, vous n'aviez que treize 

ans, vous n'étiez qu'un enfant ; donc vous n'avez pu 
prendre une part active aux événements qui se sont pas-
sés à celte époque. 

Jean-Louis : C'est physique, ça. 
M. le président : Ainsi, vous mentiez pour injurier. 
Jean Louis : Il aurait bien dû voir ça, le ser gent, puis-

que vous le voyez bien, vous; et même, mon président, 
puisque vous voulez bien être mon avocat, je vous prierai 
de voùloir bien continuer de répotulre au sergent. Ainsi, 
vous pouvez lui dire que la tête de cochon, je l'ai pa< pla-
cée au commencement, comme il dit, le sergent, mais à 
la fin, quand j'ai été au posle, même qu'il a encore oublié 
de mettre dans son procès-verbal que je l'ai appelé pied 
de bœuf. 

Cette manière de se défendre ne pouvait réussir ; aussi 
Jean Louis n'a témoigné aucun étonnement en s'enten-
dant condamnera un mois de prison. 

— Un déluge de produits d'horlogerie anglaise, est 
tombé depuis quelque temps sur Paris, et ses produits 
ont servi d'instruments d'escroquerie; une de ces escro-
queries a amené le renvoi en police correctionnelle de 
deux individus : le sieur Landier, ancien marchand de 
peaux de lapin'en gros, place Maubert, et le. sieur Bar-
bât dit Chandelier, se disant marchand de chevaux. Le 
premii r a disparu et défaut est donné contre lui. 

On va voir dans quelles circonstances a eu lieu l'escro-
querie reprochée aux deux prévenus. Cette escroquerie 
se commet journellement à l'aide des montres on question, 
dont nous avons eu un échantillon sous les yeux ; cette 
montre contient un mouvement à cylind e doré, guillo-
ebé, d'un travail très précieux ; sur son boîtier intérieur 
on lit : Cyiinder escapement, hans four holes Jewelted. 
Tout l'ensemble de l'objet est d'un très bel aspect, et 
peut doit même tromper quiconque n'est pas prévenu. 

Lt sieur Coffinhal, marchand de vins : Le samedi 2 
août deux individus entrent dans mon établissement, le 
prévenu ici présent et un autre; ils demandent deux ca-
nons et se mettent à les boire sur le comptoir ; tout en 
causint, l'individu qui n'est pas ici dit à l'autre : Si tu 
veu>, je fais une affaire avec toi, j'ai besoin d'argent, 
votlà une superbe montre, je te la vends-. Ce bi-ci exa-
mine la montre, qui en effet était très belle; ils discutent 
le prix, et finissent par tomber d'accord à 160 fr. L'acbe-
teurprend la montre, se fouille, et dit qu'il n'a que 80 fr. 
sur lii ; il les remet à son vendeur, et me demande de lui 
avancer les 80 autres fr., en me laissant la montre en ga-
rante, avec promesse de venir la retirer le soir en me 
rappjrtant mon argent. Je consens et je donne les 80 fr. 

Le soir, mon individu no vint pas, le lendemain pas 
plus,le surlendemain pas davantage; alors, il me vient 
un soupçon ; je prends la montre, je vais chez un horlo-
ger, je la lui montre et le prie de l'estimer; il me dit qu'elle 
valait 50 fr. • 

Tel est le fait. 
L'affaire était appelée samedi dernier, et Barbat, in-

terrogé, répondait qu'il avait agi de très bonne foi ; que 
n: lui ni Landier n'avaient dit au marchand de vin que la 
montre était en or ; que lui, Barbat, l'avait achetée comme 
argent doré, seulement qu'il avait voulu acquérir une 
montre de fabrication supérieure, et que celle-ci lui avait 
paru telle ; qu'il était convaincu qu'elle valait les 160 fr. 
qu'il l'a achetée ; que le lendemain il allait la retirer des 
mains du témoin en lui reportant les 80 francs, lorsqu'il 
fut arrêté pour un autre fait. Allégation exacte, l'arresta-
tion du moins.) 

Le Tribunal renvoya l'affaire à aujourd'hui pour faire 
eiter un expert. 

L'expert cité est entendu; il reconnaît q^j la montre 
est une montre anglaise très bien faite. Appelé à l'estimer, 
il déclare que, pour un particulier qui eu a besoin, elle 
peut valoir 50 francs ; mais que lui, l'achetant pour son 
commerce, ne la payerait pas plus de 25 à 30 francs. 

Le Tribunal a jugé que l'intention frauduleuse n'était 
pas suffisamment établie, et il a acquitté les deux préve-
IUS des fins de la poursuite. 

— La Chambre des huissiers du département de la 
Seine est ainsi composée pour l'année judiciaire 1862-
.1863 : 

MM. Neuville, syndic-président; Hamel, rapporteur; 
Porvet, trésorier ; Devresse, secrétaire ; Lecler, Fray sse, 
Raffard, Lecocq, Dupuis, Roileau, Tainne, Chevallier, 
Métivier, Balmont, Bercier. 

1 fe^rogâtoire : 
M^ifent: Accusé 

■ "%ntvV lorscln« vous céttez 
i: ;">vi'I:SVu!is battez entre 

r^fté ■ i»? S'aves sur vos père et mère ? 

Charles, 
comme 

vous êtes signalé, 
ayant un caractère 
'exaspération, non 

vous, mais vous exercez 

PARIS, 5 NOVEMBRE. 

Le président du Sénat, premier président à la Cour de 
cassation, a donné hier, à l'occasion de la rentrée de la 
magistrature, un grand dîner auquel assistaient S. Em. le 
cardinal-archevêque de Paris et son grand-vicaire ; LL-
EEx. le garde des sceaux ministre de la justice, le maré. 
chai Maguan, M. de Royer, premier vice-président du Sé-
nat, M. le préfet de police, les présidents et un grand 
nombre de membres de la Cour de cassation, le premier 
président et le procureur-général de la Cour des comptes, 
le premier président et le procureur-général de la Cour 
impériale, le président et le procureur impérial du Tribu-
nal de première instance, le président du Tribunal de com-
merce, le président de l'Ordre des avocats à la Cour de 
cassation, etc., etc., etc. 

de plaisir encore dans le calme et dans la réflexion du 
cabinet. 

« M. l'avocat-général a terminé son discours en don-
nant, suivant l'usage, un souvenir aux membres de la 
Cour disparus de son sein par la mort pendant la dernière 
année judiciaire. 

« Il est impossible de mieux dire le sentiment de tous 
à l'occasion de la perte de MM. Miron de l'Espinay, La-
fontaine, conseillers en exercice, de M. Boucher d'Argis, 
conseiller honoraire, dont les morts toutes récentes ont 
excité de si vifs et de si légitimes regrets au sein de la 
Cour, parmi les membres du Barreau, dont l'un d eux 
avait kmgtemps fait partie avec distinction, et dans la cite 
tout entière » 

— BAS RHIN. — On lit dans le Courrier du Bas-Bkin 
les détails suivants relatifs au double crime d'assassinat 
commis à Banleld sur la demoiselle Reibell et sur sa do-
mestique : , 

« Les coupables, fort jeunes encore (l'aine na pas 
plus de vingt-trois ans), ont fait les aveux les plus com-
plets. 

« Sachant que la demoiselle Reibell possédait des va-
leurs considérables en or et en bijoux, ces hommes, qui 
connaissaient d'ailleurs l'aménagement intérieur de la 
maisem, s'étaient cachés jeudi dans la grange, attendant 
que la domestique vint, comme à l'ordinaire, y pren-
dre le foin pour les bestiaux. Ils restèrent blottis dans 
leur cachette pendant une nuit et un jour entiers, sans 
prendre de nourriture, guettant la domestique ; aussitôt 
que cette malheureuse entra dans le grenier, elle fut sai-
sie par ces hommes, qui l'étranglèrent et cachèrent le 
cadavre sous le foin. Puis ils pénétrèrent dans l'habita-
tion de M"* Reibell, par la porte que le domestique avait 
laissée entr'ouverte. Saisie à la gorge, frappée par der-
rière à la tête, renversée et bâillonnée, M"e Reibell n'a pu 
proférer que des cris inarticulés, et est morte étranglée au 
bout de peu d'instants d'une faible lutte. 

« Après le meurtre fut consommé le vol. 7,000 francs 
environ en or ont été enlevés par ces hommes, qui parta-
gèrent cette comme sur les lieux mêmes du crime, et qui 
immédiatement après prirent le train de Bâle à Stras-
bourg, et arrivèrent dans cette, ville assez tard dans la 
soirée. 

« De nombreuses sommes, des bijoux et des objets de 
prix ont été retrouvés dans le domicile de M"6 Reibell, 
objets qui ont échappé aux recherches des assassins, et 
qui représentent une valeur, tant en argent qu'en bijoux, 
de près de 150,001) francs, dit-on. » 

ioukf'Sie n ai touché mes Père et mère, 
jv Qne mauvaise réputation dans la rue 

■ « mes ennemis ; ce sont eux qui m'ac-
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M. le conseiller Pont a ouvert ce matin la session des 
assises, qu'il doit présider pendant la première quinzaine 
de novembre. Deux jurés seulement ont été excusés pour 
cause de maladie : ce sont MM. Carou et Bizet. 

Le nom de M. Delaplace sera rayé de la liste générale, 
parce que ce juré est inscrit sur la liste du département 
de la Somme. 

MM. Beaudouin et Recalt n'ont pas répondu à l'appel. 
On n'a pu trouver leur domicile actuel. 

— Un jeune sergent de ligne dépose : J'étais assis un 
soir sur un banc devant le poste de la caserne du Prince-
Eugène, où j'étais de garde. Au moment où un groupe 
d'hommes, de femmes et d'enfants passait devant moi, un 
homme, qui tenait deux petits enfants par .la main, dit à 
une femme en me fixant : « Tu vois bien celte tête de co-
chon, eh bien! c'est là-dessus que j'ai tiré en 1848.» 
Comme je remarquai distinctement que c'était le vin qui 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de \" classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, feux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à la fabrique même. 

Robert-IIotidin, fondateur du théâtre qui a continué à 
porter son nom, a consenti à demner quelques séances 
pour remplacer M. Hamilton, son successeur et beau-
frère, qui est engagé pour donner dix représentât! jns de 
son spectacle à Lyon. 

Les séances 
novembre. 

de Robert-IIoudin commenceront !e 10 
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5 Novembre 1869. 
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Crédit mobilier , 1176 
Comptoir d'escompte.. 615 
Orléans !040 
Nord, anciennes 1C30 

— sorties — 
Est 556 
Lyon-Méditerranée.... 1173 
Midi 86û 
Ouest 536 
Genève 352 
Dauphiné ,410 
Ardennes anciennes... 430 

— nouvelles.... 430 
Bességes à Alais 620 
Autrichiens 501 

25 

Dern. cours, 
comptant 

«H 50 
. 375 —• 

4 il £0 
310 — 
6V5 — 

, 477 
530 
368 

| Sud-Autrich.-Lombard 
Victor-Emmanuel 
Busses 
Homains 
Saragosse 
Sévilità Xérès 
Nord de l'Espagne 
Sarragosse à Barcelone 
Cordoue a Séville..... 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli..... 
Gaz, Ce Parisienne .... 

50 j Docks de Marseille 697 
— | Omnibus de Paris. ... — 
— | — de Londres.. — 
— | C' imp. des Voitures.. 61 
25 1 Ports de Marseille 697 

50 

75 

70 
242 

1375 
50 

60 

24. 
50 

OBLIGATIONS. 

DÉPARTEMENTS. 

LO'RET. — On nous écrit d'Orléans, le 4 novembre : 
« Aujourd'hui a eu lieu l'audience de rentrée de la 

Courinipériale d'Orléans, sous la présidence de M. Du-
boys (d'Angers), premier président. 

« Cette solenui'é avait été précédée de la messe du 
Saint-Esprit, célébrée dans la salle des Pas-Perdus du 
Palaii-de-Jtistice par M. l'abbé Desbrosses,.vicaire-gérié-
ral, et au milieu du concours des autorités ecclésiastiques, 
administratives et civiles réunies aux membres de la Cour, 
des'Iribunaux'civils de première instance et de com-
merce, des Iribunaux de paix et du Barreau. 

« £n rentrant dans la salie ordinaire de ses audiences, 
la Cuir a procédé à la réception de M. de Vauzelles, sub-
stitut du procureur-général, récemment nommé conseiller 
à la Cour d'Orléans, en remplacement de M. Lafontaine, 
décédé, et de M. Bimbenet, procureur impérial au siège 
de Pithiviers, nommé substitut du procureur-général, en 
remplacement de M. de Vauzelles. 

« Immédiatement après cette réception, la parole a été 
donnée à M. Ginne, premier avocat-général, pour le 
discours d'usage. 

: Ce magistrat avait choisi pour sujet de cette brillante 
coopositiou une Etude sur Montaigne, considéré comms 
migislrat, et en extrayant de ses Essais tous les textes 
dais lesquels se peuvent retrouver sa pensée judiciaire et 
le souvenir de son sentiment sur les choses légales de son 
tenps. 

« Par d'ingénieux rapprochements, M. l'avocat-général 
a nontré que le scepticisme du philosophe n'avait pas 
femé son cœur et son esprit à des améliorations dans la 
jutice civile, et surtout criminelles, qui pouvaient être un 
rêreà son époque, mais qui, de nos jours, sont heureuse-
mmt devenues une réalité. 

n Cette étude, écrite d'un style animé, élégant, sou-
veat élevé, empreinte dans toutes ses parties de cette cou-
loir littéraire qui dénote un talent singulièrement exercé 
aumauiement de la vraie phrase française, sera, nous 
n'en doutons point, du petit nombre de celles qui, écou-
tées av. c p.n vif intérêt en public, sont relues avec plus 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.lOOOf.S 0i0 
— — 500f.4 0r0 
— — 500f.3 0i0 

Obligat. comm"s3 0i0.. 
Ville de Paris, 5 0[0 1852 

— — 1855 
— — 1860 — 

Seine 1857 228 
Orléans 4 0|0 — 

— nouvelles — 
— 3 OH) 

Rouen 
— nouvelles.... 

Havre 

Dern. cours, 
comptant. 

 | Ouest ,.... — — 
495 -| — 3 0l0 306 2S 
462 50 | Est, 52-54-56, 500 fr 
430 — | — 3 0l0. 

 j Strasbourg à Bàle — 
451 25 | Grand Central 310 

— | Lyon à Genève 3u7 
75 | — nouvelles. — — 
— | Bourbonnais 310 — 

 | Midi 308 75 
313 75 | Ardennes 30o —• 

 | Dauphiné 306 25 
— — | Bességes à Alais , 
— — | Chem. autrichiens 3 0î0 

— nouvelles -- —| Lombard-Vénitien.... 
Lyon-Méditerranée 525 — j Saragosse 

— 3 0[0 313 75 | Homains 242 50 
Paris à Lyon - — | Cordoue à Séville 2b 1 25 

— 3 OtO 312 50 | Séville à Xérès 
Nord 311 25 j Sarragosse à Pampelune. 
Rhône 5 0[0 i Nord de l'Espagne 

— 3 0[0 I Docks de Marseille 

506 25 
307 60 

60 

276 25 
268 75 
275 — 

241 
267 

Le théâtre de la Gaîté achève en ce moment les dernières 
études d'une splendide reprise du Monte Cristo de MM. A. 
Dumas et Auguste Maquet. Le succès prodigieux du grand 
drame en deux soirées consécutives fut interrompu presqu'à 
son début, au Théâtre-Historique, par les événements de 
1848. Aujourd'hui, les auteurs ont consenti à fondre eu une 
seule soirée les deux parties dont se compose Monte Cristo. 
L'ouvrage aura pour principaux interprètes MM. Dumaine, 
Lacressonnière, Clarence, Perrin, Alexandre, Laiouche, La-
croix, Manuel, Mm" Lacroix et Clarence. Les douze décora-
tions nouvelles ont été confiées à MM. Chéret et Cbanet. Sa-
medi 8 novembre, la première représentation. 

SPECTACLES DU 6 NOVEMBRE. 
OPÉRA.. — 
FRANÇAIS. — L'ne Chaîne, Un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor, la Servante maîtresse. 
ODÉON. — Le Mariage de Vadé, le Testament de Girodot. 
ITALIENS. — Rigoletio. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Chatte merveilleuse. 
VAUDEVILLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Poseurs, les Domestiques. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-HOVAL. — Une Corneille, la Comtesse, la Lectrice, 

I PORTE-SAINT-MARTÎS. — Le Bossu. 
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Ventes immolbilière». 

àUDIENGE DES CRIEES, 

HI\1S0\ À Bf)iLOG\E-SlIH 
Etude de M* Emile MlLïîOiS, avoué à Paris, 

rue de Rivoli, 65. 
Vente au Tribunal civil de la Seine, au Palais-

de-Justice, le jeudi 13 novembre 1862, à deux 
heures, 

D'une MA.ÏSOI* sise à Boulogne-sur-Seine, 
rue d'Aguesseau, 60 ancien et 78 nouveau. — 
Mise ^ p,-ix, 5,(J00 fr. 

S'adresser audit M? Emile DUBOIS, avoué. 

GBAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES» 

TERRAIS 
PROPRES 

A BATIR, 
•Itudes de M" UtIPOil'î, notaire à Arcueil, route 

d'Orléans, 28 et 30, et de IIe MOI ILLEI'A 
ItINE, avoué à Paris, rue du Sentier, 8. 
Adjudication ^n l'élude dudit M* Dupont, no-

taire à Arcueil, le dimanche 16 novembre 1862, 
lieure de min, 

Des TEllBAINS propres à bâtir, restant à 
vendre des nombreuses acquisitions de M. Alexan-
dre Cbauvelot, décédé à la Tour de Malakoff, sis 
à Vanves, lieu dit la Nouvelle-Californie, canion 
et arrondissement de Sceaux (Seine), en 40 lots. 

Mises à prix variant de 200 à 2,000 fr. 
S'adresser audit M0 69DP©.Vff, notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges et du plan ; 
Et à M" HOUILLE*"ABINE, avoué pour-

suivant. .(3995) 

Veaîes mobilières. 

D'ARTICLES DE CONFISEURS 
Etudes de Jlle ACL04SUE, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 146, et de 81e Léon DUPOiVI1, 
avoué à Paris, rue Cadet, 7. 
Vente en l'étude de M.« Acloque, notaire, le 

jeudi 13 novembre 1862, à midi, 
D'un FOSiBS de commerce d'ARTICLES 

roc ai C03r5*ECB!* et de cartonnages, ex-
ploité à Pari-i, boulevard de Sébastopol, 8 (rive 
droite), ancienne maison Mayer. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits M"* ACLOQÏJE et MCl'O.vr, et à 

M. Mathès, quai Napoléon, 9 et 11. .(3990) 

ACTIONS 
Etudes de M° BAUHSf't, avoué à Paris, rue 

Le Peletier, 18, 
Et de H8 LEMOSMYER, notaire, rue de 

Grammont, 16. 
Vente en l'étude de M» Lemonnyer, notaire à 

Paris, rue de Grammont, 16, 
Eu cinq lots, 
De cinq ACTIONS de la Compagnie d'assuran-

ces maritimes le Pilote. 
L'adjudication aura lieu le lundi 10 novembre 

1862, heure de midi. 
Mise à prix, 1,000 fr. par chaque lot. 

S'adresser auxdits H«s BACLANT et LE-
HONNVEB; 

Et à M" Lescot, avoué à Paris, rue Louis-le-
Grand, 21. .(3992) 

COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE PU 
In exécution de l'article 12 des statuts, le con-

seil d'administration de la corn pagine, du Che-
mtn €Ïe fer iram o *«iM»e fait oonnai.re 
que les titres primitifs des actions delà compa-
gnie dont les numéros sont indiqués plus bas, 
SONT NULS DE PLEIN DROIT, attendu que, pour défaut 
de paiement des versements appelés, ces actions 
ont été après l'accomplissement des formalités 
prescrites par les statuts, vendues aux audiences 
du juge de paix de Neuchâtel (Suisse), les 11 mai 
et 19 octobre 1861, et que des titres nouveaux 
portant les mémos numéros que ceux des titres 
aunulés ont été délivrés aux acquérenrs. 

Etat des actions vendues à l'audience du U 
mai 1861. 

Etat des actions vendues à, l'audience du 19 octo 
lire 1861. 

D De N» 
4,640 
7,747 

12.527 

De N» 
4,855 
5,010 
5,208 
7,736 
9,397 

10,576 
11,318 
11,601 
11,899 
12,561 
12,616 
12,664 
12,678 
12,847 
12,890 
13,114 

AN" 

9,421 
10,600 
11,323 
11,690 
11,998 
12,585 
12.618 
12,671 

12,864 
12,891 
13,123 

Report. 

Quant 
1 
1 
1 
1 

25 
25 

6 
90 

100 
25 

3 
8 
1 

18 
2 

10 

De N° 

14,670 
15,990 
16.108 
16,882 
16,940 
17,163 
17,227 
18,2-26 
18,709 
18,717 
18,807 
19 081 
19,4r>9 
19,893 

317 

AN0 

Report. 
14,689 
15,999 
16,122 
16,911 

17,164 
17,231 

18,715 

18,950 

Total. 

Quant. 
317 
20 
10 
15 
30 

1 
2 
5 
1 
7 
1 

144 
1 
1 
1 

AN» 
4,641 

12,530 

Report. 

Quint 
2 
î 

N° 

17,204 
19,923 

AN» 
Report. 
17,216 
19,924 

Total. 

Quant. 
7 

13 

22 
Neuchâtel, le, 4 novembre 1862. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire général, PHILIPPIN. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSiîLANTIQP 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

556 

Correspondances spéciales par bateaux a vapeur ; 
àSANTueo^Cu.A 

à FORT-DE-FRANCE avec 

LA PWiWM-HTftE (™OUPE, 

à Saint-îazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le 16 «le diaqcie mois. 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel; 
A. Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. () 

mm DES ACTIIrtS DE L'EST 
Le Comptoir des coupons, rueS,iint-Marc,7, paie 

à vue le coupon de nov. de 19 fr. 58, moyennant 
8 e. pour tous irais, et tous autres coupons ou ré-
cépissés des compagnies â, raison de 3 c. par 7 £. 50 
AVANCES Sun Tîntes, mômes m- rensdu 

CAcra»1"^^^ . 
se recommande, par un beau choix et des prix ré-
duits.—Chaussée-d'Antin, 41, à l'angle de la rue 
Joubert.—Vente, échange et réparations. (5367;* 

CLAIRiGE A LA LUCîLlil 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour salons, bureaux, établissements publics, etc. 

COHEN et G", rue d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: MaisonLELONO, boul. Bonne-Nouvelle, 31 

(5218)* 

DENTIERS Fmi, 
Les »™,: luucuonnant sansre 

et dont la durée soit indélinie, iTs'diJ1'Cro*e
t

, 
toute opération, de toute extraction,0

Pe'l6etl< d 
peuvent être livrés en vingt-qu™{

 u
>e

S
 e 

G" FATTET, dentiste et membre, t^ 7 es-
S. C. des Expositions nationales et piS^I 

77K ROYYEAÎmmmiir 
Le Rob végétal du docteur Boyveau I » S 

seul autorisé et garanti véritable par l • Me«r 
QiRAUDEAU SAINT-GERVAIS, est bien. Sllni!!8llallit9 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de Ur a«t 
Il guérit radicalement, sans mercure- T^lle 
tions de la peau, les dartres, les ' les 
suites de" gale", Tes^ulcère'sît CaS"'68- -
venant de couches, de l'âge critique èt TîP» 
té des humeurs. Ce Rob est surtout i ce 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
at sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

ML1-CÛILAS 
1 fr. 25e. le flacon. — Rue Dauphiné, S, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5267)* 

1141 4Ul«y contagieuses rebelles, perles inve-
.ij.lLiiJflîjkl Inniaires, impuissance, etc. Guéri-
son rapide. De 1 à 3 h., boul. Sébastopol. 5 fit.G.) 

(4640)* 

acre. 
contre les maladies contagieuses récemminai* 
térees ou rebelles au copabu, au

 mer
 ?' 

liodurede potassium. - Consultations e'4 

par correspondance , au cabinet du àJ muit* 
raudeau Saint-Gervais , rue Richer 19 Ur 

Dépôt chez tous les pharmaciens et 1! 
de la France et de l'étranger. dr°§«>% 

U PERARD, rue Montmartre, 53 * P^"*"* 
les employés et les domestiqués des 2^* 

Les annonces, réel» mvTTn^TT 
les on antre», «ont reçues au Uu 
du tïournal. Ufe»n 

liMPRIMEME ET LIBRAIRIE GENE UALË DE JUKISPULDEMCE 

la Cour de cassation. 

(MANUEL DES) des Tribunaux civils de première instance' n Vît. 
sousjes auspices de la commission des greffiers de France 'n il 

greffier du Tribunal civil da Seus. 1 'ûeTfan NOTARIAT ET A L KMlF.G-ouii 
(REVUE DUj; rédigée par M. Paul Pont, conseiller à la Cour impériale de Paris; Ed. Clerc, 
ancien président de la chambre des notaires de Besançon; E. Paullrc, ancien président de laclmm-
bre des notaires de Nevers; E. Durand, avocat général à Alger, autmrs du Code général des lois 
françaises; I. Alauzet, chef de bureau au ministère de la justice. —Il paraît un numéro par mois 

Prix de l'abonnement annuel, 16 fr. 

JLibraires de 
Place Elauphinc, Sf, à Paris. 

ET 
DE 
E 
J re 

ES 

TRAITE GENERAL DU NOTARIAT 
L'ENREGISTREMENT. Divisé en trois parties : NOTARIAT, ENREGISTREIENT, DROIT «IVIL ; par M 
douard Clerc, ancien président de la chambre d>s notaires de Besançon. 8 forts vol. in-8° 
partie, NOTARIAT. 2 vol. in-8°. 2° partie, E^"T,ISTHEMEST,2 vol. in-8°. Y partie, DROIT CIVIL APPLIQUÉ 

AU NOTARIAT, 4 vol. in-8°. — Chaque par et se v aid séparément. 
La première partie est en vente. Prix : lu fr. 
La2" partie, ENREGISTREMENT,2 vol. iu-8°, 16fr., paraîtracette année.—La38 suivra immédiatement. 

(MANUEL GÉNÉRAL DES),ouGUIDE PRATIQUE DES ASSU 
REURS ET DES ASSUMÉS, avec l'exposition méthodique 
de leurs obligations et de leur; droits respectifs; comprenant 

lee assurances contre les acddenis, les faillites, la gelée, la grêle, l'inœndie, l'inondation, la morta 
1 lté des bestiaux, les chances du recrutement, les procès, les risques naritimes et les assurances sur 
la vie; par Emile AgncI, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in-18. 1861. 4 fr. 50. 

IIVI lO II JQ C5i PCi 1 arrêts et la doctrine' 
des auteurs, par P. Càiluert, l'un des principaux rédacteurs du Remit général des Lois et des 
Arrêts, avec le concours (.pour la partie criminelle) de MM. FAUSTIN UÉLIE, conseiller à la Cour de 
cassation, et CUZON, avocat à la Cour impériale de Paris. 1859. 3 volui^es in-8° et in-l°, 45 fr. 

(ORDONNANCES SUR) selon 
la jurisprudenœ du Tribunal 

_ do première instance du dé-
partement de ia Seine. Recueil de formules suivies d'observations pratiques ; par M. Beêjellcyssae, 
conseiller à la Cour de cassation. 3" édition, entièrement refondue et coisidérablement augmentée. 
2 vol. in-8», 16 fr. 

PENAL 

CODES M 

f.D,E ,LA)' Commentairs 

IIIHKJ S;a,cua^£? 
dol£iue, protesseurà la Faculté de droit de Toulouse, 2etirage. 2 v. in-8°,1860.12 fr. 

(ETUDES PRATIQUES SUR LE), par Antoine Blanche 
avocat-géuéral à la Cour de cassation. PREMIÈRE ÉTUDE. Dé-
positions préliminaires. Livre 1er, des Peine» en matière crû 

uiinelle et correctionnelle, et de leurs effets (art. 1 à 58 du Code pénal). 1 vol. in-8°. 1861. 8 fr. 50. " 
L'ouvrage formera quatre volumes, Les trois autres paraîtront successivement. 

CODE DE COMMERCE iSHfSK 
chef de bureau au ministère de la justice. 4 vol. in-8°, 1857, 30 tr. 

(TRAITÉ GÉNÉRAL DES), par le même. 2 vol. in-8". 4S fr. 

ÎEVUE DOC-I! DE CASSATION "TRINAI.ED 
DELA ^17«JHl W \im^JUnk EiVll VAlll.tTIO« 

ET DES PROGRÈS DE LA) en matière civile et dans l'ordre du Code Napoléon; par n.-F. Rivière, 
avocat, docteur en droit. 1 fort volume in-8°, 1862.10 fr. 

REOIJETES ET'REFERES 
FOHILUÎSE GÉNÉRAL ET COMPLET OE TRAITÉ PRATP M 

tOCEDIRE CIVILE ET 
annoté 
toutes le3 

opinions émises dans les Lois de la 
Procédure civile et dans le Journal des Avoués, par ai. Cliauveau Adolphe, professeur à la 
Faculté de droit de Toulouse, revu par M. GVlasidaz, président de la chambre des avouésda Puis. 
3'édition, conforme à la 2°. 2 forts vol. in-8°, 1862. 18 fr. 

mmts«ÊÊÊxrrrmmi0t» 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

SOCIETES. 

Etude de M" Alfred MARTEL, avocat-
auréé à Paris, rue Croix des-Petils-
Champs, 38, successeur de St. Halphen. 
D'un jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, en date du ving-trois 
octobre dernier, 

Rendu entre : 
■!• M Louis-Pierre MONGRUEL, demeu-

rant a Paris, rue Vivienne, 7, 
D'une part, . 

Et 2» M. Alexandre-Louis LEVEQUE, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Foy, 6, ci-
devant, et actuellement sans domicile ni 
résidence connus, 

D'autre part; 
Lequel jugement sera enragistré en 

temps utile; 

Quc^sociétéen nom collectif il l'égard 
des susnommés et en commandite à l'é-
gard (les personnes qui (levaient fournir 
le capital d'exploilalion, formée suivant 
acte sous seings privés, en daie du dix-
sept septembre mil huit cent soixanle, 
déposé en l'élude de M« Jozon. notaire à 
Paris, enregistré et publié conformément 

* Ayant pour raison sociale -, A. LEVÈQUE 
«t G", 

Pour objet : 
1° L'exploitation et la propagation, en 

tranceet à l'élranger, d'un nouveau sys-
tème d'arrêt et de mise en main et de 
dressage pour les chevaux, pour lequel 
JJ. Levêque a obtenu en France et à l'é-
tranaer (les brevets d'invention et d'im-
portation, sous la dénomination tle Lu-
nettes d'arrêt; 

2» La vente desdits brevets et la con-
cession de licence ; 

Ladite société devant durer quinze an-
nées, i dater du vingt-cinq août mil huit 
cent soixante, sous la dénomination de : 
SOCIÉTÉ HIPPIQUE EUROPÉENNE ; 

A été déclarée dissoute ; / . 
Et que M. Thibault, demeurant à Pans, 

rtïe d'Enghien, 23, en a été nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 
_;62) A. MARTEL. 

Pour l'exploitation de mécanicien et 
apprêt de cuivre, suivant acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du vingt-
sept juillet mil huit cent soixante et un, 
enregistré et poblié, pour sept ans et 
quaire mois, qoi ont, commencé à courir 
le premier septembre mil huit cent soi-
xanle et un, sous la raison soeiale : 
DUPONT et C", dont le siège était à Paris, 
quai Valmy, 81, 

Est et demeure dissoute à partir de ce 
jour dix-sept octobre, du commun ac-
cord des parties. 

M. Dupont, l'une d'elles, a été nommé 
liquidateur de ladite société, avec les pou-
voirs les plus étendus. 
—(68) LEVEAUX, mandataire. 

àlssoudun (Indre), qui a élé apportée société de fait a;ant existé entre eux 
dans la société par M. et MM" Deséglise pour l'exploitatiorid'un fonds de commer-
père et mère 

Sa durée est de dix années qui com-
menceront k courir du premier novem-
bre mil huil cent soixante-deux. 

Pour faire publier ledit acte conformé-
ment à la loi, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
—(69) Signé DUFOUR. 

Par acte sous seing privé, lait double îi 
Paris, le vingt-quatre octobre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que la société formée entre : 
11M. TEUIUER et GOUltSAUD, 
Sous la raison sociale. : TEKUIER etC", 
Pour l'exploitation d'un cabinet d'af-

faires, 
Donl le siège était à Pans, rue Mont-

inarlr.:, U6, 
A é.é dissoute d'un commun accord, 
Et li. Terrier est reslé seul propriétaire 

du cabinet d'affaires et en continue seul 
l'exploitation. 

Pour extrait : 
TERRIER. 

(53) GOURSAUD. 

r D'un acle sous signatures privées, l'ait 
double à Paris, le dix sept octobre mil 
huit cent suivante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que la société commerciale en nom 

colie.-lif formée entre : M. Charles-Marie UUPQ^-DtJSAUSSOY, 
lamineur, demeurant à Paris, quai Val-
my, si. , 

El U- Louis-Théodore ROUSSEAU, mé-
canicien apprèleur, demeurant à Paris, 
Cite Popincourt, rue Popincourl, 

Suivant acte sous seing privé, en dale 
du vingt-cinq octobre mil huit cent soi-
xante-deux, l'ait double à Paris, et enre-
gistré le trente et un octobre mil huit 
cent soixante-deux. 

M. Claude-Joseph-Napoléon REBOUR, 
ingénieur mécanicien, demeurant à Pa-
ris-Uelleville, rue de l'Orillon, 48, 

Et une autre personne dénommée dans 
l'ac e, 

Ont formé une société en nom collec-
tif à l'égard de M. Rebour, 

Et en commandite seulement à l'égard 
de l'autre associé. 

Pour l'exploitation de ta fabrique de 
serrurerie situé à Paris (Belleville), rue 
de l'Orillon, iS, et appartenant à M. Re-
bour. 

Il a été convenu : 
Que la raison sociale serait: REBOUR 

et Compagnie: 
Que la durée de la société serait de 

quatorze années, à partir du premier oc-
tobre mil huit cent soixante-deux; 

Que son siège serait à Paris, rue de l'O-
rillon, 48; 

Que l'apport de l'associé simple com-
manditaire serait de soixante-dix mille 
francs; 

Qun M. Rebour aurait seul la signature 
sociale, mais n'en pourrait faire usage 
que pour les affaires sociales inscrites 
sur ses livres. 

Fait Ji Paris, ce trente et un octobre 
mil huit cent soixante deux. 

(48) N. REBOUR. 

Suivant acte passé devant M» Jean Du-
four, notaire à Paris, soussigné, le vingt-
quatre oclobre mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

Il a élé formé une société en nom cot 
leclif enlre : 

I» M. Sylvain-Jaequ* s DESEGLISE, né-
gociant, et M"" Geneviève-Clarisse CHA • 
CHOUIN. son épouse, de lui autorisée, de-
meurant ensemble à Paris, rue Geoffroy-
Langevin, 17 ; 

8" Et M Victor DESEGLISE, leur fils, né 
gociant, demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro. 

La raison sociale est : DESEGLISE et fils 
aîné. 

Le si )ge social est à Paris, rue Geoffroy-
Langevin, 17. 

M. Deséglise père et M Deséglise fils 
ont chacun ta signature sociale, dont ils 
ne peuvent l'aire usage que pour les be-
soins et affaires de lasociété. 

En cas de décès de M. Deséglise père, 
M™* Deséglise mère, survivante, aurait 
cctle signature sociale 

La société a pour onjet le commerce et 
la vente i n g: os et en délai! des soies de 
sanglier et autres matières premières, 
brutes ou préparées pour la fabrication 
de la brosserie. 

Ce comuaerce s'exerce au siège social i 
Paris, avec une fabrique de préparauoii 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le vingt-deux 
octobie mil huit cent soixante-deux, en-
registré, 

Enlre : 
M. Charles BOUVEYRON, forgeron mé 

canicien, demeurant à " 
route d'Asnières, 52, 

Et le sieur SOURDiER, forgeron-méca-
nicien, demeurant aussi à Clichy, route 
d'Asnières, 62, 

Il résulte : 
Que la société de fait qui existait entre 

les susnommés, sous la raison sociale : 
BOUVEYRON et SOURDIER, et dont le, 
siège était à Clichy (Seine), route de la 
Révolte, 188, 

A été annulée, 
Et que m. Thibault, avocat, demeurant 

à Paris, rue Cadet, 8, 
A été nommé liquidateur de ladite so-

ciété avec tous les pouvoirs nécessaires. 
Pour extrait : 

L. MANGIY, mandataire, 
—(59) rue de Lancry, U. 

cède marchand de vin traiteur, sous la 
raison sociale, : HïBER et SALVISBEUG, 
et dont le siège a'ait été établi à Paris, 
rue Noire-Dame et Nazarelh, 68. 

M. Huberaété nvnmé liquidateur. 
(55) IOUEAUD, mandataire. 

Suivant acte sois seings privés, en dale 
à Paris du vingt-rois octobre mil huil 
cent souante-deu:, enregistré, 

La société en n<m collectif qui a existé 
entre : 

M. Auguste HEN1Y, marchand de vins, 
demeurant à Part, rue Philippeaux, 38, 

Et M. HippolyteGIRAUDON, bijoutier, 
demeurant à Pari, rue Levert, 39, 

--■o---— | Sous la raison lociale de: HENRY et 
Clichy (Seine), j G1RAUOON, pou la vente, rue Philip-

peaux, 38, à Parii, des vins, eaux-de-vie 
et liqueurs, . 

A été dissoute k partir du vingt-trois 
octobre mil huit cent soixante-deux, 

Et M. Henry a été nommé gérant de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
(57) Le gérant : HENRY. 

Suivant acte passé devant M° Mas, no-
taire à Paris, le vingt-trois octobre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Joseph ROGÉ, sellier ceinturonnier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-du-
Temple, 42, 

Et M. François-Marin PERRET, employé 
de commerce, demeurant même rue, 31, 

Out formé une société en nom collectif 
pour la fabrication et la vente d'articles 
de sellerie, ceinluronnerie et de chasse. 

La .raison et la signature sociales sont: 
ROGE et PERRET: 

Ladile sociélé a élé conlractée pour huit 
anné s à partir du premier octobre mil 
huit cent suixante-deux, jour auquel se» 
effels remonteront. 

Son siège est i Paris, rue du Faubourg-
du-Tempte, 42. 

Les associés ont conjointement et sépa-
rémenl lasignature sociale, et la geslion et 
l'administration de la société en commun. 

Aucun des associés ne peut l'aire des 
achats, quelles qu'en soient la nature et 
l'importance, sans se faire délivrer par les 
vendeurs une facture ou tout autre docu-
ment indiquant les objets aehelés pour 
la sociélé. et le prix de chaque objet. 

Pour extrait: 
-(56) MAS. 

Par acte suis seing privé, en dale à 
Paris du virgt-deux octobre mil huit cent 
ooixante-deix, enregistré, 

La sociéli d'entre Joseph GOUB1N, 
Charles COilMEAU, traileurs, rue des 
Fossés-du-Timple, H, à Paris, et un com-
manditaire, 

A été dissiUte k compter du vingt-six 
du même m>is. 

Pour exh'iit : 
—(66) GOUB1N. 

rRIBUNiL DE COMMERCE 
AVIS. 

Les créanùers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de ta 
comptabiliti des faillites qui les concer-
nent.les sauedis, de dix à quatre heures. 

Cabinet de M. ROUBAUD, rue des Juifs, 1, 
au Marais. 

Suivant un acle sous signatures privées 
j fait double à earis le vingt quaire octobre 
'mil huit cent soixante deux, enivgislré 
[en la même ville le vingt-huit dudit 
j mois, folio 66, reeto, case 3, par M Beau, 
S qui a reçu huit francs quarante centimes,, 
■ double décime compris, 
j M. Joseph HUBER, marchand de vin-
Iraiteur, demeurant à Paris, rue Nolre-
Da oe-de Nazareth, 68. 

i Et M. François SALVISBERG, marchand 
de vin-traiteur, deme irant à Paris, rue 

jNotre-[)ame-de Nazareth, 68, 
I Ont dissous d'un commun accord, et à 
partir du vingt octobre prêtent mois, la 

faillite*, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du f NOV. 1862 , qui dé-
clarent la làllite ouverte et en fixe provi-
soirement l'owerture audit jour : 

Du sieur UARÉCAILLE iFerdinand), md 
de vins traiteur, demeurant à Paris, rue 
de la Grande'ruanderie, 38; nomme M. 
Salmon fils jure-commissaire, et M. Nor-
mand, place !t-André-des-Arts, 22, syn-
dic provisoire N" 837 du gr.). 

De la sociétéde fait LANGE et LERÉ-
VEKEND, fabre. d'eau de Se'tz. dont le 
siège est à Pars, rue Ménilmonlant. 66, 
ladite socélé lornposée de : 1" Charles-
Amédée Lange 2" et dame Caroline Le-
révérend, l'emne de Jean Gabriel lîarril-
lon, demeurai! tous deux au siège social; 
nomme M. Raotjuge commissaire, et M. 
Devin, rue de Échiquier, 12, syndic pro-
visoire IN" 858lu gr.). 

Du- «ieur CtÈVRIER, nég., demeurant 
a, Paris-Passy. "ue du Bel-Air, 42; nom-
me M. Saliiioi fils inge-commissaire, et 
M. Devin, ruede l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire IN" «9 du gr.). 

SOMIIVA l'INS UE 8YNDIC8. 
Du sieur HEiNEQUIN iFrançois Désiré-

Bienaimé), ant limonadier, faubourg St-
Martin, 105, cluellement rue St-liarc-

Feydeau, 22, le 11 novembre, à 1 heuro 
(N» 855 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M- le juge-eommissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, U il. les créanciers : 

Du sieur VIEL (Jules), tenant bal pu-
blie, rue de Charenton, n. 66, entre les 
mains de M. Pluzauski, rue Ste-Anne, 22, 
syndic de :a faillite !N" 793 du gr.); 

De, la dame AUTREAU (Julie-Désirée Le-
fébure), mde de vins et liqueurs, rue St-
Lazare, 35, ci-devant, actuellement rue 
de. Calais, 5, entre les mains de M. Saut-
ion, rue Chabanais, 5, syndic de la fail-
lite (N" 811 du gr.); 

Du sieur LESENT (Charles), chaudron-
nier, rue du Grand-St-M chel, 11, entre 
les mains de M. Chevallier rue Bertin-
Poirée, n. 9, syndic de la faillite (N° 785 
du gr.); 

Du sieur RICHARD (Céleslin), fabr. de 
chaussures, faubourg St-Denis, 11, entre 
les mains de M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 
22, syndic de la faillite (N* 786 du gr.); 

Du sieur LEROY (Louis), carrossier, 
rue de la Croix, 3. entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, n. 3, syndic de la 
faillite (N° 747 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49» du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIER», 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, iîM les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 
De la dame ELLUIN (Germaine-Joséphi-

ne Sébastien), mde de modes et fleurs, 
rue du Caire , n. 8, le 11 novembre, à 12 
heures IN- 259 du ar.l; 

Du sieur BASTARD (Jean), md de bon-
neterie, mercerie, lingerie et nouveautés, 
rue des Vinaigriers, 45, le 11 novembre, à 
10 heures (N- 616 du gr.); 

Du sieur MANDAR (Ernest), md d'orfè-
vrerie, passaue Chausson, 5, le 12 novem-
bre, à 10 heures (N° 666 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le mge-cnmmissaire, aux vérification ei 
affirmation da leurs créances. 

NOTA. H est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification el 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres k MM. les syn-
dic», 

C0NC0RBAT8. 
Du sieur ALLEMAND (Pierre Etienne\ 

nég. commissionn., rue de Rivoli. 96, le 
12 novembre, à 11 heurts (N° 19587 du 
gr.); 

Du sieur QUETINEAU aîné (Pierre-Isaïe), 
anc. limonadier k Boulogne sjir-Siine. 
Grande-Rue, 40, ci-devant, actùellemeni 
rue des Prouvaires, 9, le 42 novembre, à 
10 heures (N-1 458 du gr.)j 

Du sieur LEFEBVRE, nég., rue de Pa-
ris-Belleville, n. 41. demeurant actuelle 
ment rue de la Goutle d'Or, 46. Belleville, 
le 11 novembre, à 11 heures (N° 247 du 
gr); 

Ou sienr MENARD 'Jean-François-Bap 
liste-Alexandre), bijoutier, rue Sl-Martin, 
258, le 13 novembre, k 11 heures (N° 388 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur Les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur HAYMAN'N, 
commissionn. en marchandises , rue de 
Paradis-Poissonnière, 40, en retard rie 
faire vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont, invités à se rendre le 11 nov., à il 
heures précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification el 4 l'affirmation de leursdi-
tes créances (N» 453 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur PALI-
CABAKI (Georges), négoc. commissionn., 
r. d'Enghien, 19, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le U novembre, à 11 heures 
très précises, au. Tribunal de commerce 
de la Seine, satie ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le [âgé-commissaire, procéder à la véri-
fication et k l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné N° 19031 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur THOMAS, négoc. en farines, rue 
Popincourt. n. 76. peuvent se présenter 
chez M. Moncharville, syndic, rue de Pro-
vence, 52. pour toucher un dividende de 
8 fr. <9 cent, pour 100, unique répartition 
(N" 19320 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HACHE, anc. nég en toiles, de-
meurant actuellement rue Dejean, n. 14. 
Montmartre peuvent se présenter chez 
M. Bourbon, syndic, rue Richer, 39, pour 
toucher un dividende de 8 fr. U c. pour 
100. diuxième et dernière répartition (N° 
15792 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 6 NOVEMBRE 1862. 
mx HEURES : Henncy , synd. — Gisclon, 

conc—Pille, id.—Dumoulinneuf et Mer-
lange, id. j . 

ONZE HEURES : Courtière et Potard, synd. 
—Poidvin, ouv.—Manby. clôt.—Lesage, 
id.—Valelle. i 1— Bergeron. id —Boulet, 
id —Lacarelte, id.—Gastaldi, id.— Tho-
massoii, id. — Bulté, affirmation après 
union. 4 , 

MIDI : Ozou de Verrie, alTirm. après con-
corfl 

UNE HEURE : Lecampion et Théroulde , 
cliM. — Bacquet, id.—Durnch, remise k 
huit. 

VENTES MOBILIERES' 
VENTES PAR AUTORITÉ DE JUS» 

Le 4 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires -M*»' 

Rue Rossim, 6. 
Consistant en : ., tahc, 

7640- Bureau, canapé, fauteuils,»*» 
bibliothèque, pendule, vase», eu.. 

Le 5 novembre. i 7641- Comptoir, montres vitrée». »fP J 

gaz, tableaux peints sur toile, «c 
Le 6 novembre. 

7642- Comptoir, balances, casiers, 1* 
ries, tables, commode etc. 

7643- Pendule. bureau, lauteuil», cM'-
tables, cartonnages, etc. a aI 

7644- Tables, commode, ch ™, 
pendule, sèlles_,_éoll^ 

7645—Bureau, presse , etc. sapin, cartes géoerapbiaj'cs, 
Kued'I*lt'-5

burfau,tab 

vins «vers- e» 

7646— Pendules, armoire, 
iauteuils, chaises, etc. . H Avenue de Saint-»» -

7647— Pendules, armoftes, «W 
autres objels. — Voilures. 

Rue ' 
7648— Bureau, 

appareils a^az , 

7549-Comploirs, quiiiea llerie. r 
buffet, table, chaisese le. 

En l'hôtel des Com^»)*» 
rue *os*il-» mmA 

7650- Tables, buffets, cto«*. fauteuils, et autres oh et . (U» 

7651- Machine à TaP»
s
â&*u-i 

tables, et autres ob e s^liodiM* 
7652- Pendule, tab f^wto*5, 

volumes, glace,bureau.«-^f»»* 
7633-Oiiéridon. commode, 

piano, fauteuil, chauM », e' ((i ». 
7654-lîuffet. tables poUeen 

TenduT,Vt>l%«& f!a"V' 7656- Comptoir, 1ml U.t. 
chaises, et autres ̂

 ire< 7657- Pendule, «lace, ai 
'tables, et autres objets^ ̂  

7658- liureau a<;uJ""i ïauS, et» m 1 glaces, verrerie cnshwi^ « 
7659- Comptmr. cadra" tK- ^ 

gaz, billard, glaces,M J, t f0a»f 
7660- Bureau. armoire, f*' t3,a/ y. 

divans, tables, chaises.^ ,| f 
7661- Appareils à g«. ' li4ueiir='e 

7662- Tables, chaises, buu 
rideaux, plaleiuix, eu-^ ^tif-^ 

Rue du Rois, 4. .J^jrt* W 
7663- 800 boisseaux en ^eK. 

400 autres rondes,, u> " 
R„e de Po"; ^jceJ. 

6664-Appareils fourneauvr 
chaises, et antres » i ipol. H'. g 

Boulevard Sébas™ „. 
-Bureaux, compMJ*,^^ 7661 

blondes, guipures, 
Rue d'Allemagne tf*- ̂ 0 La 1 

7666—100 leufBe 

7667-Buffet. comir imodi 
quarTtilé'd'aiiti'es e'; ' * 

^•'""^mplo'ir^r 1 fourneau- e' 

Enregistré à Paris, le ^»\eiabre|1862, 
Reçu deux fraacs quarante centimes, 

MPlUMËfUE A. GU¥OT.iBUE NBU VE-DES-MATHUftlNS, 1*. 
jîjrtifié insertion sous le n« 

— . (Jr^O*» 


